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 Vente; dissimulation d'une partie du prix; 

Hre supplémentaire. — Venle simultanée de l'nsu-

f Hier et de la me propriété d'un immeuble: privilège 

j vendeur- — Communau'é dVqtiêts; réserve parla 
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 nc
 de reprendre ses apports francs et quittes du 

Ses dettes. — Succession indivise; cohéritier nego-

L'rum gestor; acquis-itioo; partage par attr.butimi; 

0
l,.é; on de non recevoir. — Ruisseau; barrage; de-

'„fo en destruction; compéL née judiciaire. — Cour 

h.) : Femme commune; société 
mari et lu femme; eornpro-

Zérialc de Paris (2- H 

.„.,,, p,,ilectil entre le ea iieai cm 
mis- sentence arbitrale; nullité; ordre public. — Cour 

(LtWle de Paris (3* < h ) : M. Aliaroehe, ancien di-

seur d« l'O iùon, contre M. Laferrière, artiste dra-

matique; deniin Je en paiement de 2,000 fr . 

11 y a longtemps déjà que l'on discute sur les réformes 

m il convient d introduire dans notre législation crimi-

Jjllg
 e

t peu d'années s'étaient écoulées depuis la pro-

mulgation de nos Codes que déjà ils étaient l'objet de vi-

res attaques. Il s'était formé surtout une école de crimi-

mlisteà qui
 ae

 voyaient guère dans nos lois pénales que 

leurs rigueurs, sans se préoccuper suffisamment de leur 

nécessité. QVil y eût certaines modifications à y intro-

duire, certains adoucissements à y apporter, cela n'était 

pMduuteex, et c'est ce que fit, avec uue sage réserve, 

laloi du 26 juin 1824. Jusqu'en 1830 la législation ré-

nsla prudemment à des tendances qui, eu inspirant plus 

tard la loi du 28 avril 1832, devaient énerver gravement 

l'action répressive et donner des proportions toujours 

croissantes à la criminalité. La législation Je 1832 avait 

été trop loin, ou le comprit bientôt, et l'on se tint en dé-

tance contre de nouvelles réformes, non pas qu 'il n'y en 

eût encore à faire, au double point de vue de l'intérêt des 

accusés et des besoins delà vindicte publique, mais on 

redoutait de s'engager dans la voie nouvelle des essais, et 

c'est là ce qui explique pourquoi tant de projets de loi, 

successivement discutés dans les Chambres législatives, 
nepuri iït aboutir. 

' Après 1848, toutes ces questions furent do nouveau dé-

biuties : mais on r,* -prie», OJ ce qui fit fait disparut 

bientôt. Ainsi, sans parier de ce projet de loi présenté «a 

juillet 1848 et. qui ae devait rester que comme un triste 

exemple des aberrations auxquelles, à certaines époques, 

lesespriis les plus sages peu veut se laisser entraîner, noua 

#ffw* le décret du 7 mars sur la majorité du j ury, et la 

loi du 7 août sur la composition des listes. Quant ai .x ré-

formes sérieuse^ et vi aiment utiles, elles s'égarèrent le 

plus souvent dans le chaos des propositions individus lies 

qui pjralysaient l'action des Assemblées de ce .te époque, 
Mies solutions dureut encore être ajournées. 

Le gouvernement actuel a compris qu 'il était temps d'ar-

Waaun résultat. Une expérience de pi ès de cloquante 

«nées a permis d'apprécier sainement ce qui don être 

jwiiikiiu dans notre droit criminel, ce qui doit y être mo-

™>u Les projets ont été de nouveau misa l 'étude, et plu-

«teurs de ces projets doivent être discutés dans le cours de 
* session actuelle. 

Dcj^ d. puis 1852, d'importantes modifications ont été 

introduites dans notre droit criminel. Nous les rappelle-
wts sommai renient : 

. La loi du 4 juin 1853, sur la composition des listes du 

U loi du 9 juin 1853, sur la majorité requise dans la 
«Çlarstion du jury

 ; 
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 modifie les articles 86 et 87 
,
u

* Pénal sur l'attentat et le complot ; 

ûu CoH
 même j°ur qu: moclme les

 articles 293 et 301 
contraT mstruc "ou criminelle sur les pourvois formés 
grêles arrêts de renvoi; 

£'£30 mai 1854. s, 

La loi du 

1854, sur l'exécution de la peine des 

«te 

ot du 31 mai, sur l'abolition de la mort civile ; 
^«décret du 9 amït ifi.ru «nr IV,,-™™^,;™ A„ : ■ du 

e" Algérie 

pression dominait presque exclusivement; de là, le secret 

des procédures, les entraves à la défense et tant de 

cruautés inutiles. Notre droit moderne a rétabli l'équili-

bre, et, quoi qu'en disent ceux qui, à leur tour, vou-

draient jeter la loi dans un excès contraire en désarmant 

la société au profit des coupables, la part a éié faite à tous 

es droits, à tous les intérêts. 

C'est sous l'influence de la même pensée que sont con-

çues les réformes dont nous parlions tout à l'heure. 

Ainsi, quand la loi du 9 j uin 1853 décrétait ia simple 

majorité pour les déclarations de culpabilité, elle posait 

sans doute un principe rigoureux et qui pouvait inquiéter 

les plus fermes esprits; mais, en même temps, la lot du 

4 juiu organisait sur de nouvelles bases la composition 

de» listes du jury, et plaçait dans la capacité et la mo-

ralité du juge la garantie qu'elle enlevait au hasard du 

nombre dans les délibérations. Qui pourrait dii e que la jus-

lice n'est pas mieux rendue, plus éclairée et plus rassu-

rante pour tous, gous l'empire de ces deux loi», qu'elle 

no l'était avec la majorité de neuf voix rJu 7 mars 1848, et 

la composition des listes de la loi du 7 août? 

Ainsi encore, en même temps que la loi du 10 juin 1853 
rendait r.lns nfti -af -oa les iv-tiç'es 86 et 87 du Code nénai. 
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et que celle du 30 mai 1854 donnait un nouveau caractère" 

d'exemplarité et d'intimidation à la peina des travaux 

forcé», la loi du 31 mai 1854 supprimait les rigueurs inu-

tiles et surannées de la mort civile, et celle du 8 août 

1855 modifiait, dans l'intérêt dé la mise en liberté provi-

soire, les pouvoirs du juge d'instruction. 

Quant aux nouveaux projets de lois qui sont, à cette 

heure, en discussion ou à i'étude, il faut reconnaître qu'ils 

obéissent à la même pensée, qu'ils procèdent des mêmes 

principes. 

Le premier, celui dont est déjà saisi le Corps législatif, 

est relatif à l'appel des jugements rendus en matière de 

police correctionnelle. Il a pour but da rendre au second 

degré de juridiction toute sa plénitude, toute son autorité. 

Lot s de la rédaction du Code d'instruction criminelle, 

on crut qu'eu raison de l'éloigoement où se trouvaient un 

grand nombre de Tribunaux de première instance du siège 

de la Cour d'appel, il était difficile, sous peine de compro-

mettre les intérêts des justiciables, de maintenirla règle gé-

nérale qui instituait les Cours juridictions du second de-

gré. En conséquence, -tout en conférant aux Coura la 

connaissance des appels des jugements rendus par les 

Tribunaux placés daus le département où elles siègent, 

en leur déférant aussi, les appels des jug aients rendus 

par les Tribunaux des che'|i-lieux de départements com-

pris dans leur ressort, laloi, pour les autresdépartements, 

attribua aux Tribunaux de chefs-lieux le droit de pronon-

cer sur l'appel des jugements rendus par les Tribunaux 

d'arrondissements. Ainsi, dans l'état actuel des choses, 

sur les 356 Tribunaux correctionnels qui fonctionnent eu 

France, il y eu a 163 dont les appels sont, deféréâ aux 

Cours impériales ; il y en a 193 qui relèvent des Tribu-

naux de chefs deux, et dans ce nombre il en est 8 qui, 

bien qu'étant Tribunaux de chefs-lieux, sont enlevés à la 

juridiction supérieure d>-s Cours d'appel, eu raison de 

leur é.oignemetit, et déférés à celle dés Ti ibunaux du 

eh'-fs-heux du depar ement le plus voisin. Ainsi les ap-

pels de Chartres sont portés à Versailles , ceux de Tours 

a Blois, etc. 

U est inutile d'insister longtemps pour démontrer les 

inconvénients d'un semblable état de choses. Ce qu'il y a 

de plu» fâcheux daus l'administration de la justice crimi-

nelle, c'est i'aÉfrtiblissetiuent de l'autorité qui doit s'atta-

cher à la chose jugée. Or, n'est-ce pas une étrange contra-

diction que le même Tribunal qui, dans telle circonstance, 

est juge d'appel et souverain, soit,dans telle autre, juge du 

premier degré et soumis à la censure d'une autre juridic-

tion ? Qu'il en soit ainsi en matières civiles alors que l'im-

portance ou la nature du litige détermine le premier ou le 

dernier ressort, cela se comprend ; mais, pour le cas qui 

nous occupe, c'est la même question, le même fait qui, 

suivant qu'il se produira devant tel ou tel Tribunal, sera 

jugé sur appel par une Cour souveraine ou par un Tribu-

nal de premie." degré. On comprend quelles anomalies 

fâcheuses en résultent dans la pratique, et combien l'au-

torité de la justice y perd da son prestige. On a vu sou-

vent des Tribunaux de première instance, statuant 

comme juges d'appel , consacrer des points de juris-

prudence criminelle' dans des décisions souveraines, et 

des décisions analogues de ces mêmes Tribunaux être infir-

mées par des arrêts de Cours d'appel quand elles n'iuterve-

naientqu'au premier degré. Il y a encore un autre inconvé-

nient que signale avec beaucoup de raison l'exposé des mo-

tifs; c'est qu'une telle organisation a pour résultat d'établir 

un antagonisme regrettable entre les tribunaux d'arrondis-

sements et les Tribunaux supérieurs, « Lorsque, entre des 

Tribunaux du même rang, ayant la môme compétence 

générale, désignés par la même dénomination, une supé-

riorité temporaire, accidentelle; est établie, on peut crain 

dre qu'elle ne soit pas acceptée par les uns avec assez dj 

déférence, qu'elle ne soit pas exercée par les autres avec 

assez de modération, et que des résistances passives ou 

du moins des tendances opposées ne nuisent à la bonne 

administration de la justice. » 

Les rédacteurs du Code d'instruction criminelle l'a-

vaient bieu compris, mais ils cédaient à une nécessité qui 

n'existe plus aujourd'hui. Ep généralisant la compé-

tence dei Cours impériales , ils craignaient, à raison 

de l'éloiguement du siège des Cours et par suite des 

difficultés de communication et de transport, de para-

lyser la droit d'appel, et de nuire à l'action de la jusiiee 

elle-même par l'impossibilité de mettre les témoius en 

sa présence. Mais ce qui- était vrai lors de la .promul-

gation du Code d'instruction criminelle , ne l'est plus 

aujourd'hui. Un réseau de communications promptes 

et faciles couvre totn les points de l'Empire, et en quel-

ques heures la circulation peut rayonner du centre ju-

diciaire à toutes ses extrémités. Les routes , les ca-

juridiction exceptionnelle qu'il s'agit d'abroger. La moyen 

ne des affaires correctionnelles jugées en France est en-

viron de 200 000, —en 1853, 207,286, comprenant 259.030 
prévenus. Sur ce nombre, il n'y a eu que 9 916 appels 

interjetés car ou contre 12,544 prévenus. Sur ces 9 916 
ippels, 5,815 sont jugés par les Cours impériales, ei 

4,101 par les Tribunaux de chefs-lieux. Eu résulte -t-il que 

ces 4,101 appels seraieut rendus plus d 8ieile3, plus oné-

reux pour les justiciables, s'ils étaient portés directe-

ment devant les Cours impériales ? A cet égara, il y a lieu 

Se faire une décomposition qui est de nature à rassurer 

complétémefit sur l'exercice de la liberté du droit d'appel. 

En effet, sur les l9 i Tribunaux qui seront dé*ormai« rat-

tachés au ressort des Cours impériales, il en est 23 qui 

sont ou plus près du siège de la Cour que de celui du Tri-

bunal lupéii iur, ou qui en sont à égale distance. Il en est 

53 pour lesquels la distance est augmentée de 1 à 40 kilo-

mètres. Quant aux 117 autres Tribunaux, il» ne fournis-

sent environ que 3,000 prévenus, dont la moitié au moins 

étant eu état de détention, n'a pas à supporter les frais de 

déplacement. Voilà donc environ 1,500 prévenus pour 

lesquels le nouveau projet de loi aggrave d'une manière 

^Pi&o^ble la situation, quant à l'étendue des distances ; 
■v,- ' ■ l. -ô- ■ -ir ' "i-." < 

VEME SIMULTANÉE DE L USUFRUIT El DE LA KUS i'HOl' .1ETÊ 

D 'UN IMMF.UBLE. — PlilVILKGE DU Vl tJOEUli. 

Lorsque l'usufruit d'un immeuble a été vendu en même 

temps que la nue-propriété, pour uu prix Uiiique; par 

su.to d'un accord entre l'usufruitier et le nu- propriétaire 

de ne faire qu'une vente pour le tout, afin de transférer la 

totalité de la propriété à l'acquéreur, s -iuf le partage enire 

eux du prix d'acquisition suivant les droits de eh icoti, lo 

privilège du vendeur subsiste encore au profit de I héri-

tier de l'usufruitier après que l'usufruit a pris fin par le 

décès de ce dernier. On n'est pas fondé, pour ftè sous-

traire à cette conséquence, à prétendre qu'il y a eu deux 

ventes séparées, l'une s'appliquent 

à la nue-propriidé, lorsque le conti 

et circonstances de la cause que les 

exclusif d interroger et d'apprécier. 

Ainsi jugé au rapport ae M, IÉ 

sur les conclusions conformes du >. 

plaidiiiit M e Thi iceiin. (Rejet du 

ronssy et autres contre un arrêt de 

Paris du 19 juillet 1855.) 

COMMUNAUta D'ACQUÊTS. — RËSfiBTB PAR LA FE''ME DE 

a l'usufruit et I autre 

'aire résuite îles la tH 

juges avaient le droit 

conseiller Hardoin et 

iêdie avoeit. -généiid, 

pourvoi du sieur De-

là Cour impériale de 

mais poui ni giaiiuc 

éloiguemenl sera plus que compensé par la facilité et la 

rapidité des communications. Enfin, à supposer que quel-

ques situations particulières puissent être froissées par 

l'organisation nouvelle, il est évident qu'une exception 

réduite à ces termes ne suffit pas pour motiver une déro-

gation au principe le plus essentiel en matière de justice 

criminelle — celui qui régit l'ordre des juridictions. 

Quant aux témoins dont le transport pourra êire rendu 

plus difficile, l'exposé des motifs ùit remarquer que dans 

la pratique il est fort rare que les témoins soient entendus 

de nouveau dev«ot le second degré de juridiction, et que 

le nombre des affaires dans lesquelles cette comparution 

est autorisée ou. ordonnée n'est que de 3 sur 100, — en 

1853, 303 sur 207/286 affaires. Il est évident que ce ré-

sultat rend fort peu sensible l'inconvénient qui pourra ré-

sulter désormais de l'éloiguement du centre judiciaire où 

les témoins pourront être mandés sur l'appel. Mais cela 

se rattache à un usage qui souvent a suscité des plaintes 

assez fondées. On s'est demandé si, dans des matières 

où les temoigf.ages oraux ont et doivent avoir une 

si grande împortince , les juges d'appel pouvaient 

toujours prononcer en parfaite connaissance de cause, 

quand ils n'ont pour s'éclairer que la procédure écrite et 

les notes souvent informes portées au plumitif de l'au-

dience. Les rédacteurs du projet de ioi ont compris qu'il 

y avait là, en effet, une lacune à combler, et que, du 

moment où l'usage de ne pas entendre les témoius de-

vant le juye d'appel se généralisait à ce point, il importait, 

dans l'intérêt de ta maml'estaiiou de ta venté, de soumet-

tre à un coniiôie sévère la rédaction des note» d audience. 

Le projet propose donc d'ajouter
 B

 l'article 189 du Code 

d 'instruction cnmiueiie une disposition aux leimes de la-

quelle « le greffier tieud a note des déclarations «tes té-

« moins et d«s réponses des prévenus ; ces notes de-

« vrout être commuuiq iées au procureur impérial et vi-

« sés s par le président dans les trois jours de la pronon-

« cialion du jugement. » 

Telles sont les principales dispositions du projet de loi 

soumis AU Corps législatif: il réalise uue amélioration lîë-

REPIV'.w.S 

DETTES. 

■TTi S t.K TOOTÏS 

La femme qui s'est mariée sons le rég me le la com 

puis longtemps demandée ; il réubin, sans poner at-

tende à aucun droit sérieux, i'uuité de juridiction, qui est 

une des premières conditions de la bouuo administration 

du la justice. 

Nous avons dit que d'autres projets avaient été mis à 

l'étude et allaient bientôt être proposés à la sanction légis-

lative. Au nombre de ces projets, il en est deux surtout 

qui louchent à des. questions fort graves et qui introdui-

raient dans notre législation criminelle d'importantes ré-

formes : l'un supprime la chambre du conseil en matière 

criminelle et transporte ses attributions au juge d'ins-

truction ; l'autre modifie quelques-unes des classifications 

du Code pénal sur lés crimes et délits. 

Nous aurons à revenir sur ces projets, dont nous ne 

dirons qu'une chose aujourd'hui: c'est qu'ils sont destinés 

à réaliser uue réforme qui, en fait, a déjà passé dans la 

pratique, et à compléter un système qui, en dégageant 

l'instruction criminelle do lenteurs inutiles, donnera des 

garanties plus sérieuses aux nécessités de la répression. 

PAILLARD DE VILLENEUVE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 16 avril. 

VENTE. — DISSIMULATION U UNE PARTIE 

SUPPLÉMENTAIRE. 

DU PRIX. — ORDRE 

munauté réduite aux acquêts et qui s'est réservé, pur ma 

clause expresse de son contrat de mariage, le droit de 

reprendre, en exemption de toutes dettes et charges, l'a 

généralité des valeurs proveuues de son chef, quand 

même elle se serait obligée ou aurait été condamnée con-

jointement avec sou mari, a fait uue simulation qui n'a 

rien de contraire aux art. 1387, 1388, 1389 et 1390 du 

Code Napoléon. Elle rentre dans la généralité des termes 

de l'art. 1497 du même Code. Une telle réserve était 

claire et sans ambiguïté. Elle avertissait sulffisamment les 

tters, et ainsi elle leur était opposable. La femme a donc 

pu, après sa séparation de biens prononcée par suite de la 

faillite de son mari, et après renonciation à la commu-

nauté, reprendre ses apports francs et quittes de toutes 

dettes et charges, alors môme qu'elle s'y était personnel-

lement obligée. (Arrêt conforme de la Cour de cassation, 

chambre civile, du 31 juillet 1855.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M e Mimerel, du pourvoi du sieur Clouet contre un arrêt de 

la Cour impériale de Gaeh. 

SUCCKSSION INDIVISE. — COHÉRITIER negoUorum 'gestor. — 

ACQUISITION. — PARTAGE PAU ATTRIBUTION. — NULLITE. — 

FIN DE NON-RÉCEVOIR. 

1. Le cohéritier qui, pendant l'indivision, était le negotio-

rum gestor do ses cohéritiers, et qui avait,. acheté, avant 

qu'elle eûi eetisé, les droits de ses 

sion à partager, a pu être cousidén 

quis daus l'iule et commun de 1 ht 

péris i-haigés d'opérer ie partage 

leur rapport la dec aralion qui :eur 

lui-;uêmeel lorsque, d 'inib-urs, ce 

pour les juges de la cause, des éc 

cours de l iusianee. En supposai 

dans le rapport des experts no cil 

cominu une fuvuve suffi -,anta de h 

gît, les juges out pu i 'iudu .re des 

IL Opér.-r le [ artage par lofs e 

sans doét ■ le droit commun; mais 

parties majeures et maîtiesoes de leurs droits d'y procéder 

par voie d'attribution, si ce ino le leur paraît plus Con-

venable. Ainsi, un cohéritier n'est pas recevabie à atta-

quer un partage qui, de son consentement, a été fait par 

voie d'attribution. Ce consentement a- pu être induit des 

circonstances de la cause, et notamment de ce l'ait que 

deux des cohéritiers ayant demandé le partage par attri-

bution, il y a été procédé sans opposition de la part du 

troisième cohéritier, qui, plus tard, est venu en demander 

la nullité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général , plai-

dant M" Thiercelin, du pourvoi du sieur Deslruels ûué 
contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier. 

RUISSEAU. BARRAGE. — DEMANDE EN DESTRUCTION.— 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

La demande formée par quelques riverains d'un ruis-

seau en destruction d'un barrage élevé par un autre rive-

rain et qui modifie, à leur égard, l'usage des eaux, n'en-

gage aucun intérêt général. EUe ne constitue qu'une con-

testation entre particuliers et qui est de la compétence 

exclusive des Tribunaux. L'autorité administrative n'est -

compétente, d'après les lois de la matière, que lorsqu'il 

s 'agit de régler la jouissance des eaux dans l'intérêt do la 

généralité des riverains. (Arrêt conforme do la chambre 
des requêtes, du 27 novembre 1844 ) 

Ainsi jugé, au rapport' de M. le conseiller d'Oms et sur 

; dans la succï-s-

ine les ayant ac-

nt consigné djans 

vait é;é fane par 

claration résultai, 

s signifiées dans le 

Î ta mentioa fane 

s être considérée 

aralion dont il sV 

iMmts au pi oçeSi 

le tirage au sort est 

isi pas interdit aux 

naux, les chemins de 1er ont abrégé les distances, et 

on peut dire que le Tribunal le plus éloigné du siè-

ge de la Cour eu est plus près aujourd'hui que celui qui 

en était le plus rapproché en 1808. 

D'ailleurs, et sur ce point la statistique donne des ren-

seignements précieux, le nombre des appels dont la ju-

ridiction se trouve modifiée par le projet n'est pas aussi 

considérable qu'on pouvait le supposer quand on créa la 

Le créancier qui n'a pas pu venir utilement dans un 

ordre ouvert pour la distribution du prix de l'immeuble 

sur lequel' il était inscrit, a le droit, lorsqu'il apprend que 

le prix distribué n'est pas le prix réel et qu'une sommé 

importante a été dissimulée par l'acquéreur à rencontre 

du fisc, de demander qu'il soit ouvert un ordre tupplé-

mentaire. L'acquéreur ne peut pas s'y refuser sous le pré-

texte qu'il a fait des paiements à d'autres créanciers pri 

vilégiôs et s'est entièrement libéré du reliquat réclamé. 

De tels paiements faiisen dehors d'un ordre régulier ne sont 

pas uue justification suffisante de la libération de l'acqué-

reur. La Cour impériale do Lyon a jugé le contraire par 

son arrêt du 20 décembre 1854. 
Le pourvoi reprochait à cet arrêt la violation des ar-

ticles 2186, 2218 du Code Nap., 749 et suiv. du Code de 

procédure civile, et 573, 574 et 577 du même Code. 

L'admission en a été prononcée, au rapport de M. le 

conseiller Poultier et sur les conclusions conformes de M 

l'avocat-général Uayna!, plaidant M° Delaborde pour le 

sieur Mcehrl et consorts. 

Un second moyen de cassation était également invoqué; 

il éiait pris de la violation de l'art. 1166 du Code Nap. 

La chambre civile aura également à l'apprécier. 

les conclusions conformes du niêtue avocat-général, plai-

dant M" Fabre (rejet du pourvoi des sieurs Laval et Lay-

rac contre un arrêt de la Cour impérialo de Toulouse). 

COUR IMPÉRIALE DIS PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 14 avril. 

FEMME COMMUNE. — SOCIÉTÉ EN IsOM COLLECTIF ENTRE 

MARI ET LA FEMME. — COMPROMIS. — SENTENCE AlUll-^ 

TIULE. «- NULLITÉ. — ORDRE PUBLIC. 

/. La femme mariée sous le régime de la communauté légale 

ne peut Hre l'associée en nom collectif de ton mari. 

II. Lacté ie soeiélè consenti par elU est nul, et celte nuHttè 

est d'ordrepublic. En conséquence, tout compromis consenti 

par la femme, ensemble touie sentence rendue sur ce com-

promts doivent être annulés à son ég^rd, mutyrè la clause 

de renonciation à l'appel. 

Ces questions, sur lesquelles il n'existe que peu de pré-

cèdent» judiciaire», oiLVuut un grand iataôt nu doub o 

point de vu * du droit ot do lâ pratique. 

I Eu .1831, lus frères Belhommo ont formé une société 

pour l'exploitation d'un fonds do commerce de charnu;-
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geur, et la dame Belhomtne, femme de l'aîné des deux 

frères associés, a figuré comme partie dans la convention 

sociale. 
La société, faite pour trois ans, était expirée depuis 

longtemps, lorsque, en 1849, M. Charles Belhomtne in-

troduisit une action contre M. et Mm * Belhomtne aîné en 

compte, liquidation et partage et en paiement d'une som-

me de 60,000 francs. Sur cette demande, sentence ai bi -

traie du mois de novembre 1852 qui condamne solidaire-

ment Beihomme aîné et femme, comme associés de Char-

les Belhomme, à une provision de 15,000 francs, et or-

donne le dressement des comptes sociaux par un expert. 

En octobre 1855, Charles Belhomme obtient devant le 

Tribunal de commerce un jugement contre Belhomme 

aîné et femme, qui renvoie leB parties devant arbitres -

juges pour statuer sur le rapport de l'expert. 

Appel par M"" Belhomme tant de la sentence arbitrale 

de 1852 que du jugement de 1855. 

M' Dulard, en son nom, soutient 1° que la femme mariée 
sous le régime de la communauté légale, ne peut être l 'asso-
ciée de son mari, à raison do l'immutabilité des convenions 
ma '.rimoniales auxquelles les époux ne peuvent déroger ; 

2° Qu'une pareille société devant nécessairement conférer à 
la femme l'administration toiale ou partielle, un droit de dé-
libération, l'auiorité maritale serait anéantie ; 

3« Que l 'article 1595 du Code Napoléon interdisant le con • 
trat de vente eutre époux, les mêmes raisons interdisent la 

société; 
4° Que la femme commune ne pouvait que perdre dans une 

pareille société, pueque la communauté lui assure le partage 
des gains, sans l'obliger aux pertes, tandis qu'une société au-
rait pour effet de la rendre solidaire envers les tiers par tou-
tes les obligations sociales, sans la faculté de s 'en affranchir 
par la renoiiciation'à la communauté; 

5° Qu'entiii, au point de vue de l'intérêt des familles, une 
pareille so ueté serait la perte certaine de la dot, et que tou-
tes les mesures de prudence des pères de famille se trouve-
raient déjouées, puisque la femme conmerçaute, contraigua-
ble par corpt-, pourrait obtenir la vente de ses biens dotaux 
pour sa mise en liberté; 

6° Qu'une pareille société étant contraire à la loi, la clause 
comp uinissoire, contenue dans l 'acte, ensemble tous compro-
mis ultérieurs, étaient également nuls, etque l'appel dès-lors 
était rectvable nonobstant la renonciation à toute voie de 

recours 
M-Dchal, au nom de M. Charles Belhomme, intim<5, a ré. 

P°ul " * 1° que ta loi<i».iioi> d'una ^oaiâtâ t>n m MiO roi u le Ptltre 

époux communs en biens ne portait pas nécessairement 
atteinte à l 'irrévocabilité des conventions matrimoniales; que 
sans doute certaines clauses de tel acte de sociéié pourraient 
être contraires à la lettre ou à l 'esprit de tel contrat de ma-
riage, mais qu'en fait la société formée entre les frères Bel-
homme ne touchait en rien à la constitution de la commu-
nauté légale existant entre Selhomme aîné et sa femme ; 

S!° Que si, en principe, les astocîés en nom collectif ont tous 
le droit de délibération et d'administration, le contraire peut 
être stipulé; qu 'en fait, M 1** Belhomme n'avait pas ces pou-
voirs ; que, d'ailleurs, le Code de commerce permet d'élever 
la femme à un degré de capacité qu'elle ne pourrait avoir se-
lon la législation civile; qu 'ainsi la femme commerçante peut 
engager la communauté et le mari, entrer avec une autorisa-
tion spéciale de ce dernier en société avec uue personneétran-
gère, et par là se soustraire jusqu'à un certain point, et pen-
dant un certain temps, aux changement qui pourraient sur-
venir dans la volonté maritale; 

3° Que si le coutrat de vente est prohibé entre époux, il 
n'en est pas de même de la société, pas plus que du prêt, du 
dépôt, etc. ; que les exceptions ne peuvent être arbitrairement 
étendues ; 

4° Que l 'iriterveuiiou de la femme dans les affaires de son 
mari, à titre d 'associée, sera souvent nécessaire pour relever, 
par l'engagement solidaire résultant de la société, le crédit 
des époux ruiné par des désastres commerciaux ; 

5° Que cette socié'é étant licite, la clause compromissoire 
qu'elle soutient et les acquiescements ultérieurs donnés par la 
femme à la société doivent être maintenus et produire leur 
effet. 

M. l'avqcat-général Lévesque a conclu à la nullité de 

la société, et à l'infirmation tant de la sentence que du ju-

gement attaqués. 

L'arrêt que nous rapportons reproduit les raisons de 

droit développées par M. l'avocat-général. 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'appel de Luce-Suzanne Gérard, femme 

de Belhomme aîné, portant sur trois sentences rendues, la 
première par arbitres le 1" décembre 1852, les deux autres 
par le Tribunal de commerce de la Seine les 24 avril et 9 oc-
tobre 1855 ; • 

« Considérant que ladite femme Bil'r.omme prétend que ces 
sentences lui font grief en ce qu'elle y a été considérée com-
me associée en nom collectif avec son mari, quoiqu 'elle n'eût 
pas cette qualité, et alors que, tn tout cas, l 'association par 
elle contractée était nulle; 

« Considérant que les époux Belhomme aîné se sont mariés 
sous le régime de la communauté légale; qu'il résulte de l 'en-
semble des dispositions de la loi qui régissent les sociétés et 
la communauté conjugale qu'il y a incompatibilité entre l'une 
et l'autre; qu'en d'autres termes, une femme commune en 
biens ne peut pas valablement devenir l'associée en nom col-
lectif Ue son mari ; 

n Qu'en effet, aux termes do l'art. 1832 du Code Napoléon 
la société est un contrat par lequel deux ou plusieurs person-
nes conviennent de mettre quelque chose en commun dans la 
vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter; qu 'il est 
constant que, par l'effet seul du mariage avec la communauté, 
ce résultat est obtenu dans des proportions et avec des condi-
tions qu'il ne leur est permis m de changer, ni de modifier 
dé quelque manière que ce soit après le mariage; que l 'ad-
jonction d'une association ordinaire à l 'îssoeialiou conjugale 
aurait certainement pour effet de modifier profondément la 
situation des époux vis-à-vis l'un de l'autre, soit quant à l 'ad-
ministration des biens communs, soit quant à leur partage 
après dissolution, soit quant aux droits et obligations de cha-
cun, mais surtout de la femme, vis-à-vis les créanciers; 

« Considérant, en outre, qu'il est de l 'essence de la commu-
nauté conjugale que le mari ait seul l'administration pleine 
et entière des biens de la communauté ; qu'il n'est pas per-

mis de porter atteinte à ce principe, même par une stipula-
tion du contrat de mariage ; que si fou admet que la femme 
commune en biens puisse régulièrement devenir l'associée en 
nom collectif de son mari, il taudra nécessairement lui recon-
naître un droit de contrôle et de surveillance sur la gestion 
de son mari, s'il est gérant, comme dans l 'espèce, et, 
de plus, lui permettre d'intenter contre celui-ci, pendant 
le mariage, les actions de diverses natures qui naissent 
dn contrai de société, telles, par exunple, que l'action en 
complément d'apport, celle en révocation de gérance, celle eu 
dissolution de société, et tant d'autres si variées ei si graves 
dont l 'exercice troublerait la paix du ménage et. la bonne 

harmonie qui doit régner entre les époux, établirait l 'égalité 
là où il doit y avoir dépendance et amoindrirait l'autorité du 

chef dn la société conjugale; 
« Considérant que c'est pour éviter un pareil conflit d'in-

térêts opposés que la loi a prohibé la vente entre époux, si ce 
n'est dans des cas très restreints qu'elle a déterminés expres-
sément ; 

, « Qu 'il appert, en effet, de l 'exposé dos motifs sur le Titro 
de la vfnte, qu'en restreignant la vente entre époux à trois 
cas, le législateur a voulu empêcher des abus d'autorité de la 
part du mari, des influences de la part do la femme, et qu 'il 
lui a paru difficile d'espérer que le mari parvînt à concilier 
l'intérêt personnel et exclusif d'un contractant avec la sage vi-
gilance d 'un protecteur; 

« Qu'il est manifesta que l 'association de la femme commu-
ne en biens avec son mari présente les mêmes dangers ; 

« Considérant qu'il n 'en est pas du mûmj quand la femme 
commune en biens contracte une société avec un tiers pour 
un commerce distinct et séparé de celui de son mari ; que 
les mêmes inconvénients ne sont plus à craindre; qu'il est 
bien vrai que la femme, dans ce cas, acquiert une certaine in-

dépendance et oblige la communauté par son fait et ses ac-
te», mais qu'elle no risque pas de se trouver en opposition 

avec son uiari, ni d'user de cette indépendance]jà *aon,,égard, 
puisqu'elle fait un commerce distinct et séparé, et qu'il ne 
s'agit plus d'une société ordinaire entée sur la sociélé con-
jugale, la modifiante! la changeant, mais d'une société à 
part qui lui donnera bien le droit d'agir contre des tiers, mais 
non contre son mari ; 

u Considérant qu'il est vainement allégué que la femme 
Belhomme aîné a reconnu sa qualité d'associée.non seulement 
dans des conventions d'octobre 1<S31, mais encore dans des 
compromis, des procurations ou des actes de procédure qui 

ont précédé la sentence de 1852; 
« Que ce fait lùt-il constant, la femme Belhomme n'en est 

pas moins fondée à invoquer une nullité qui est d'ordre pu-
blic, puisqu'elle se rattache à l'essence et à l'irrévocabilité 

des conventions matrimoniales auxquelles la femme n'a pu 
renoncer et sur lesquelles elle n'a pu compromettre ni tran 

siger ; "W 
« Considérant que la femme Belhomme aîné n'étant pas as-

sociée de son mari, il en résulte que les sentences dont est ap-
pel ont été rendues incompétent méat et ont prononcé à tort 
contre elle des condamnations dont elle n'était pas tenue ; 

« Infirme; au principal, déboute Charles Belhomme de la 
demande par lui formée contre la femme de Belhomme aîné, 

comme associée de son mari. » 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Forey. 

Audience du 12 avril. 

M. ALTAROCHE , ANCIEN DIRECTEUR DE L'ODÉON , CONTRE M. 

LAFERRIÈRE, ARTISTE DRAMATIQUE. DEMANDE EN PAIE-

MENT DE 2,000 FRAVCS. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de cette affaire 

{Gazette des Tribunaux, 3 mars et 5 août 1855). Nuus 

rappelons que M. Laferrière avait été engagé pour quarante 

représentations à jouer sur le théâtre de l'Odéon le rôle 

de Georges dans la pièce de l'Honneur et l'Argent; son 

engagement était à la veille de Unir lorsque l'auteur de 

cette belle comédie et M. Altaroche, alors directeur du 

théâtre de l'Odéon, supplièrent M. Laferrière de continuer 

les représentations de cette pièce au succès de laquelle il 

avait puissamment contribué. 

Mais M. Laferrière avait contracté un autre engage-

ment avec un théâtre de Belgique *ous un dédit de 2 ,000 

francs; il fit part de son embarras à ces messieurs. 
Aiiaroctie consentit a lui proier, ouua lc uu .u ue M. Pon-

sard, les 2 ,000 fr,, que M. Laferrière s'obligea de lui 

rendre au pms tard le jour de la représentation à bénéfice 

qu 'il se proposait de donner sur un autre théâtre de Pa-

ris après la série des représentations de l'Odéon, à l 'effet 

de quoi d déléguait et transportait à M. Pousard pareille 

somme à prendre sur le produit de ladite représentaiion. 

Celte représentation n 'ayant pas eu heu, M. Altaroche, 

sous le nom de M. t 'onsard, forma sur les appointements 

de M. Ltferr.ère une opposition qu'une ordonnance de. 

référé restreignit au tiers desdils appointements, dont de-

puis un jugement a prononcé la main-levée, à la charge 

par M. Laferrière de faire donner, dans le délai d'un 

mois, la représentation à son bénéfice convenue entre lui 

et M. Ponsard. 

Cependant M. Ponsard, qui, dans une lettre adressée 

au directeur de la Gazette des Tribunaux à l'occasion 

du compte-rendu du procès fait sous son nom, avait dé-

claré qu'il n'avaitjamais fait saisir personne et qu'il ne 

commencerait pas par l'artiste qui lui avait olfert l'appui 

de son talent, avait transporté sa créance à M. Altaroche 

qui, depuis, a continué le procès. 

La représentation à bénéfice n'ayant pas eu lieu dans le 

délai d'un mois imparti par le jugement de main-levée de 

l'opposition, M. Altaroche avait demandé le rembourse-

ment immédiat des 2 ,000 fr. par lui prêtés; mais un se-

cond jugement l'avait déclaré, quant à présent, non reee-

vable, attendu que Laferrière justifiait que ce n'était pas 

par son fait que la représentation n'avait pas pu être don-

née,et qu'il n'était pas d'ailleurs établi que cette condition 

de paiement fût devenue impossible. 

C'est de ce dernier jugement que M. Altaroche s'était 
j rendu appelant. 

M' Henri Celliez, son avocat, soutenait que l'obligation de 
Laferrière était un engagement ferme, c'est-à-dire qu'il s'é-
tait obligé, dans tous les cas, à rembourser le prêt qui lui 
avait été fait; ce qui établissait ce point, c'était l'engagement 
pris par Laferrière de rembourser au plus tard le jour de la 
représentation à son bénéfice. Cotte représentation était donc 
le terme, mais non la condition du remboursement. Or, 
M. Altaroche avait fait preuve d'assez de longanimité pour 
que la Cour prononçât une condamnation immédiatement. En 

admettant mè ne que cette représentaiion fût la condition du 
remboursement, cette condition serait nulle comme consti-
tuant une condition potestative de la part de Laferrière, et 
celui-ci l 'avait fait assez voir, puisque, depuis 1853, cette re-
présentation n'avait pas encore été donnée. 

M' Lachaud, pour M. Laferrière, prétendait, au contraire, 
que l'engagement de son client était purement conditionnel et 
subordonné à la représentation en question. Que s'était il 
passé, en effet? Laferrière allait finir son engag ment poul-

ies quarante représentations de l'Honneur et l'Argent ; mais 
l 'immense succès de cette pièce, dù aussi au talent de l'artiste 
n'était pas épuisé ; l 'auteur et le directeur du théâtre vien-
nent supplier celui-ci de continuer à jouer le rôle qu 'il avait 
si habilement créé : « Je le voudrais bien, mais j 'ai un enga-
gement en Belgique contracté sous un dédit de 2,000 fr. » 
Il aurait pu dire : Obtenez-moi ma liberté et je suis à vous • 
mais, parce qu'il a été moins exigeant et qu 'il s 'est borné à 
vous dire : « Prêtez-moi les 2,000 fr. que je vous rembourse-
rai sur ma représentation à bénéfice, » vous voulez voir là 
un engagement qui lie Laferrière d'une manière absolue? Que 
la représentation soit ou ne soit pas donnée, c'est là une pré-
tention que dément la position des parties. Quel avantage en 
es'-il résulté pour Laferrière? 11 a reçu nos 2,000 fr. qu'il a 
remis au théâtre de Belgique, et voilà tout; tandis que vous 
vous vous ê.es enrichi de tou es les autres représentations de 
l'Honneur et l'Argent. Or pent-il tomber sous le sens que La-
ferrière, qui n'y avait aucun intérêt, vous ait emprunté pure-
ment et simplement 2;000 fr., qui ne lui ont en aucune façon 

profité, et se soit soumis au remboursement de cette somme 

sans s'en assurer le moyeu ? Ce moyen, c'était la représenta-
tion à bénéfice. Il est évident qu'il ne s'engageait au rembour-
sement que sur le produit de ceite représentation: dej celte 
manière, il vous ren lait service sans se grever lui-même 
d'une dette qu'il n'avait pas le moindre intérêt à contracter. 

Maintenant que la condition mise par lui à son engagement 
soit ou non potestative, la question n'est pas là. La seule 

question est de savoir si Laferrière a cherché sérieusement à 
donner la rèprésenitition sur le produit de laquellle il devait 
vous payer. Or, ce point n 'est pas douteux, il n'est pas même 
nié par vous ; vous savez bien que Laferrière avait loué la 
salle des Italiens, vous savez bien que M"" Rachel avait con-
senti à jouer dans la pièce d'Horace et Lydie, vous savez bien 
qu'au moment où l'on allait donner la représentation, le nou-

veau directeur do l'Ddéon s'est opposé à ce qu'on représentât 
sur un autre théâtre ['Honneur et l'Argent, que l 'illustre tra-
gédienne est partie pour la Russie, et qu'enfin elle a fait aux 
Etats-Unis un voyage dont elle est tout récemment revenue -

vous savez bien tout cela; or, comment pouvez-vom imputer 
à Laferrière ces relards? Est-ce qu'il n'a pas fait tout ce qui 
lui était loisible? 

Au surplus, disait en terminant M" Lachaud, Laferrière est 
sur le point de rentrer à l'Odéon , où il pourra enfin jouer à 
son bénéfice l 'Honneur e( l'Argent , et réaliser cette représen-
tation sur laquello M. Altarociie sera payé; c'est du moins ce 
qu'on peut attendra de la courioisie du directeur actuel de 
l'Odéon. La Cour, dam sa bienveillante équité, accordera 
donc un nouveau délai à Laferrière. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

« La Cour , . ^ 

« Considérant que, par acto du 26 avril 1853, Laferrière a 
reconnu avoir r< çu de Ponsard, à titro de prêt , la somme de 
2,001) francs qu'il s'ost engagé à lui rembourser au plus tard 
lu' jour de la représentation à bénéfice qu'il se proposait do 
donner; que, par autre acte du fi février 1855, Ponsard a <é-
dé et transporté à Altaroche la susdite somme do 2,000 francs 

à lui due par Laferrière; 
« Considérant que I'actedu2(i avril 1853 constitue une obli-

gation régulière et valalile contre laquelle, d'ailleurs, Lafer-

rière n'oppose aucun moyen de nullité ; 
« Considérant que le reinhoursement de la somme prêtée 

n'était pas subordonné à la condition de la représentation au 
bénéfice do Laf mère; que l'époque de cette représentation, 
que ce dernier espérait obtenir prochainement, était indiquée 
comme le terme le plus éloigné dudit remboursement et pour 

le faciliter ; 
« Considérant que, si cette représentation n'a pas encore eu 

lieu malgré le long temps écoulé depuis la souscription de 
l'engagement ci-dessus , la Cour n'u pas les éléments suffi-
sants pour apprécier si ce retard est imputable à Laferrière 
ou à Altaroche, mais qu'il convient de fixer un délai pendant 

lequel cetie repiésentanon pourra être donnée à la diligence 
de Laferrière et d'ordonner que, faute par lui de ce faire, il 
devra être condamné au paiement de la reconnaissance par lui 

souscrite ; 
« Infirme ; au principal, dit que d'ici au 31 décembre pro-

chain, Laferrière sera tenu de faire donner la représentation 
à son bénéfice enoncte dans l'acte du 26 avril 1853; dit que, 
dans es cas, la somme de 2,0U0 francs sera prélevée avant 
toutes autres sur le produit de. ladite représentation, confor-
mément à la stipulation dudit acte, et, faute par Laferrière de 
ce faire dans ledit délai et icelut passé, le condamne à payer 
à Altaroche la somme de 2,000 francs avec les intérôls à par-
tir du 1" janvier 1857. » 

pendant il était entré aussitôt dans
 80
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tendant de la pièce voisine remuer les ZZ *">
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PARIS, 16 AVRIL. 

M. le conseiller Filhon a ouvert ce matin les assises 

da la Seine qu'il doit présider pendant la seconde quin-

zaine d'avril. Deux jurés seulement, MM. d'Ennery, ren-

tier, et Ruineau-Foniaine, propriétaire, ont été excusés à 

raison de leur état de maladie. 

La Cour a sursis pour statuer à l'égard de M. Pomme-

ret, loueur de voitures, en ce mome/it à Londres, «f. de 

M. Magnant, dont la maladie n'a nas narn siiffi «ammfint 
justihee. 

— Pour peu 'que les marchands 'aient quelques Prati-

ques de l'espèce de la veuve Blancheton, ils sont bien 

sûrs de ne pas faire fortune, à commencer par les bouj« 

langers chez lesquels elle a trouvé le moyen de se fournir 

de pain sur le pied de 10 centimes les trois quarts de 
kilo. 

Ce moyen est très simple; c'est le même que celui em-

ployé, les jeudis et vendredis saints, par ces filous qui, 

sous le masque de la dévotion, vont baiser le Christ, jet-

tent 1 sou daus la sébille et en retirent 1 décime. 

La veuve Blancheton entra chez un boulanger; elle 

achète un petit pain de deux sous, le paie, et escamote 

un pain d'un demi kilo. 

Le sieur Bergerat, boulanger, avait déjà été victime de 

ce petit commerce exercé par la veuve en question ; il la 

surveilla, et malgré toute son attention il ne put lui voir 

exécuter le tour d'escamotage. Seulement , cette femme 

partie, il s'aperçut de la disparition d'un pain d'une livre. 

Il courut après elle et lui arracha le pain qu elle empor-

tait sous son ehâ'e; puis un sergent de ville passant en ce 

moment, il lui remit la voleuse. 

Conduite au bureau du commissaire de police, on fouil-

la cetie femme, dont les poches étaient un véritable en-

trepôt d'objets nécessaires à l'existence et à l'entretien; les 

unes servaient de garde-manger, les autres d'armoires, 

d'autres de secréiatre; docks portatifs contenant un acte 

de naissance, un passeport, des lettres, des certificats, un 

coupon d'indienne, des chaussons de lisière, une brosse à 

habits, une paire de ciseaux, un poulet, un demi-pigeon, 

un morceau de viaede de bœuf, un morceau de lard, une 

orange, un œuf, un morceau de fromage de Brie, etc., etc. 

N'ayant pu justifier de l'origine de ce bazar et, d'ail -

leurs, étant sortie depuis quelques jours de Saint-La-

zare, où elle était détenue pour vol de pain dans les 

mêmes circonstances que celles racontées plus haul, cette 

femme a été traduite devant le Tribunal correctionnel. 

M. le ■président : Reconnaissez -vous les deux vols de 

pain commis au préjudice du sieur Bergerat? 

La prévenue : Non, j'en avoue un; mais pour l'autre, 

je sais seulement pas ce que lo boulanger veut dire, car 

je n'ai pas été chez lui la première fois qu'il cite. 

M. le président : C'est juste, vous ne reconnaissez le 

dernier fait que parce qu'il vous est impossible de le nier. 

D'où provenait le coupon d'étoffe qu'on a saisi sur 

vous ? 

La prévenue : Je l'avais acheté six ou sept mois avant, 

au Mans. 

Al. I: président : Pourquoi l'aviez- vous sur vous ? 

La prévenue : Je cherchais une couturière pour qu'elle 

m'en lasse une robe, à preuve que j'ai rencontré un vieux 

monsieur qui était bossu, et que je lui ai dit : Monsieur, 

vous ne connaîtriez pas, par hasard, une couturière? A 

preuve... 

Al. le président : Une jolie preuve ! on vous a demandé 

la mesure du coupon, vous avez dit qu"il était de six mè-

tres; <on Ta mesuré, il en contenait treize; voilà une preuve 

beau oup plus forte que la vôtre. 

La prévenue : J'ai dit six, environ; je n'étais pas tûre 

au juste. 

Al. le président : Cela se voit : de six à treize ! Et les 

autres objets trouvés en votre possession, d't ù prove-
naient-ils ? 

La prévenue : Je vas vous dire : J'avais acheté le pou-

let dans le faubourg Montmartre, à un marchand qui traî-

nait une petite charrette, pour 3 fr. 75 c; le morceau de 

boeuf venait d'un bon de secours; j'avais acheté le lard, le 

brie et l'œuf; la moitié du pigeon, c'est un cadeau qu'on 

m'avait fait hommage, et l'orange, on me l'avait donnée 

pour mes élronnes. 

Al. le président : Et vous la gardez depuis trois mois 

dans votre poche ? 

La prévenue : Pour la faire mûrir. 

Al. le président : Et la brosse à habits ? 

La prévenue ■• Elle était à moi; je porte toujours une 

brosse, en cas que je sois éclaboussée ou que je passe au 

pro he d'un maçon. 

Le Tribunal condamne la veuve Blancheton à trois mois 
de prison. 

— Un détournement de 120,000 francs ^vient^ d'être 

commis au préjudice d'un des huissiers chargea dos re-

couvrements de la B nique de FranoA Le 8 de Je mois, 

M. X..., huissier, de la Bau/ie, recevait ujie rémamation 

de cet établissement et invitait sur-le-champ SOT caissier 

à faire le relevé de sa caisse et à transcrire le résultat sur 

un bordereau, afin do lui permettre de s'assurer si la ré-

clamation était fondée. Son caissier était un jeune homme 

de vingt-cinq ans, nommé Alphonse M..., marié et père 

do deux enfants dont le dernier était né l'avant-voille. 

M. ..avait su, par son assiduité et sou intelligence, gagner 

toute la confiance de son patron qui l'occupait, depuis 

deux ans, en qualité de elero d'abird, et, depuis dix-huit 

mois, comme caissier. En recevant l'invitation de faire lo 

relevé do BU caisse, il avait paru un peu contrarié ; ce-

avait quitte 

Cet'e dis 
lté la maison en laissant sa canne oi 

parition inquiéta M. X... qui fit s
u
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même le travail commandé et constaiTave^
 ha«n> ?■' 

surprise un premier déficit assez important"* ̂ 1 
par cette découverte, il aurait voulu se rend • 

temeot à la Banque pour vérifier à fond s
a
 «?
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cet établissement ; mais les bureaux étaient 
dut attendre au lendemain. 

Dans la soirée du même jour, un ancien 

rinés et y 

se présentait chez 1
U1
 ,^%é d M. X..., le sieur L... 

M... et lui annonçait que celui-ci 

mettre la clé qu'il avait emportée en lui dis"»
8 

partir pour un petit voyage qui le tiendrait eloi^ -i'
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ris pendant plusieurs juurs. La remise de c"',
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qoait suffisamment que le caissier, pensant n
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délués allaient être découverte8,n'av»it p|
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retourner à l'étude. Le lendemain matin, M Y
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à la Banque, raconta ce qui s'était passé 
!a veill

e manda le relevé des effets qui devaient lui êir
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ce moment. Muni de ce relevé, il put s'assur
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chiffre total des lettres de change, billets à or? ^ '« 

dont il était chargé de taire opérer le rembo
 etC| 

s'élevait à environ 160,000 fr., et après avoir 

caisse et ses écritures, il reconnut que sur ce eh'ft^'^
8
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lui en restait qu'à peu près le quart ; le surplus °
e 

paru. Les détournements commis à son préjudic^
8
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caissier, dans un intervalle de temps qui n'est
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fixé, formaient ensemble une somme de 120 000 r
 e8c
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■ r ' envi. ron. C'était, comme on le voit, un déficit eoiisiJé 

l'on devait penser que l'auteur des délournem
e
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encore avoir en sa possession des sommes ;
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Avant de porter plaiute on fit des démarches pour"
3

"-
8

' 
retrrju. ver le caissier, dans l'espoir qu'il pourrait sinon 

sa conduite, donner au moins quelques explicat^
8
"^' 

nature à alb nuer sa faute ; ces démarches étant '°
n8
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sans succès, "on dut se résigner, le eurleudemainde^ 

patition,à dïjioncer le fait au commissaire de polie
88
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sectioff Sainf-Eustache, qui ouvrit immédiatement
 M
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Une perquisition faite au domicile de l'inculoé 

icouvrir aucun objet suspect. Sa femme, qui
 s

L. ne fit 

au lit à la suite de sa dernière couche, déclara °
UVa

" 

dé 

absent depuis lê 8" ; ce jour-là, à sept heures du 

l'avait quittée sous prétexte d'aller achever un travail 

1" il était 
soir, j| 

qui 

nés 
devait prendre toute sa nuit; il lui avait adressé que" 

paroles d'encouragement et l'avait engagée à la résl'! 

lion pour le cas où elle aurait quelque épreuve fâeh
 m

~ 

supporter. Elle avait remarque qu'en parlant aiusiT,? 
r«i»saii éprouver une certaine émotion ; mais comme ell 

pensait qu'il ne s'agissait que des suites de ton accou 

chôment, elle ne s'en était pas inquiétée autrement 

Le chef du service de sûreté, ayant été informé du vol 

s'est empressé de diriger des recherches contre le préve' 

nu, mais jusqu'à cdte heure il a été impossible de décou-

vnr sa retraite; les renseignements recueillis permettant 

d'apprécier jusqu à un certain point sa vie passée. Ou sait 

déjà que hors de l'étude et de son domicile sa èoadmta 

était des plus irrégulières ; il avait de mauvaises fréquent 

ta ious, faisait des dépenses excessives et en dispropor-

tion comp èteavec ses molestes appointements de 1 300 

fraui Ë. Lorsqu'on lui faisait quelque représentation' sur 

ses désordres, il répondait qu'il était malheureux et que 

quand il serait à bout de ressources,il se brûbrait la cer-

velle. A-t il exécuté ce sinistre projet? c'est ce qua Ion 

ignore ; il s'est produit le lendemain •. .» la décoti ^erte de 

ses détournements un fait qui semble faire douter de 

raccoinjdissemeul d'une pareille résolution. Le 9, après 

avoir passé la nuit on ne sait où, il a chargé une personne 

de sa connaissance d'aller de sa part toucher chez un res-

taurateur le montant d un billet de 500 francs environ qui 

fut payé à présentation et dont la somme lui fut remise à 

un rendez-vous donné. U s'é.oignaensuite, et depuis lors 

ou ne sait pas où il a dirigé ses pas ; le même joui' il » 

fait parvenir à sa femme une lettre dans la îue le il l'eu-

' gage à ne pas se tourmenter de son absence, ,eti ajoutant 

que des affaires pressantes l'obligent à faire un voyage 

qui ne doit le retenir que quelque:, jours. 

Les choses en sont là en ce moment; les recherches se 

poursuivent activement, et l'on no perd pas tout espoir de 

pouvoir retrouver les traces du fugitif. 

— Dimanche dernier, une femme d'une quarantaine 

n'années, mise avec assez d'élégance, entra dans ïé$w 

Siiht Roch, un peu avant la lia de la graud'messe. Elle 

était suivie à quelque distance par un homme beaucoup 

plus âgé qu'elle, et dont la tenue annonçait aussi 1 aisan-

ce. Après avoir accompli quelques actes de dévotion, 

celte femme se leva au moment où l'office venait de un 

et se glissa au milieu de la foule des fidèles qui sor 

de l'église. A peine était-elle sur le perron, que 

latent 

deux 

agents du service de sûreté, qui ne l'avaient pas perdue 

vue depuis son entrée dans ie heu saint, l'arrétaien 

l'instant où elle glissait dans la main de l'iudividu aoa 

nous avons parlé une bourse assez bien gai'nic. E le
vea

 . 

de soustraire cette^bourse dans la pocho d'une
 uame

\jL 
fut bien étonnée lorsque les agents lui apprirent qu^ 

avait été volée, car elle ne s'en était pas aperçue, bec 

plice de cette adroite voleuse ayant été égaleras"
1 

état d'arrestation, tous deux furent conduits a la r 

ture de police, où ils ont été reconnus comme eian , < 

le nommé D..., âgé de soixante-cinq ans, d'origine 

ayant subi de nombreuses condamnations dans sei n 

pour vol, et libéré récemment eu France d'une c ^ 

nation pour le même mjtif; la femme, qui se
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iies 
a déjà subi six ou huit condamnations correctr ^ 

pour voi à la tire; elle est de plus assuj
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lance, et elle se trouvait à Paris en état **
1
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des 
trouvés ea 

ont ew 

ban. Plusieurs bourses, des porte-monnaie 

et autres objets, provenant do vo 1 , ont été 

possession du nommé D...etde la femme t.- , 
conduits devant M. Lemoine-Tascherat, commis 

police de la section do l'Hôtel-de-Vdie, et enwyV* ̂  

justice. 

DÉPARTEMENTS. 

JARD (Nîmes), — La Cour d'assises du
 Gard
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 par 
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îel Etienne Flandrin, reconnu coupable a ^
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 Alexis-Michel Pascal, vieillard de plus ut . 

uis, et d'avoir volé à sa victime une n
10

> j 
A Hnmmn d'nrnnnt oluit rondailiué a la Pe 

Blld 

loq 

siné 

dix 

petite 

Etienne 

>CIDI: 

et bi 

puis 

l'aititi 

taïui 

mot, 

L'au 

l'arrêt 

car jeu 

sa dernière 

soixante-
,
e

 et u " 
mir volé à sa victime une

 moa
>'

 de
 nn>

r
': 

somme d'argent, était condamné a lape
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avait des antécédents déplorables . »
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lamtialiutis, trois pour vols et deux p pe-
iinnees au » °

tre
 lui, 
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.., ̂  
; nature complètement perverse. D'* 

montré indigne do la démence de 1
 e%éc
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tonte judiciaire ayant reçu Tordre de tai^. ^i 

prononcé contre Mandrin, on est veu
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di matin, 10 avril, un peu après iro»
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nère heure était venue. Bientôt le me 
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e la maison d'arrêt, et l'abbé Serre, 

a""10?,-, I Dieu se sont présentés a l'accuse 
ier de '".vveclégèrelé et impatience les pieuses 

écoute V>*
Afi v

,i „érable9 prêtres, accomplissant 

nue de zèle 
cédé 

iau 

Vers six heures du malin 

r le 
Pondant 

ati°
nS

.
de

„n''flvec autant d'émotion que de zèle. 
[I11SS10U 

,
rï

ai» ie "'TAes Imites couvres et ses aides ont pro 

"fatale toilette, pendant laquelle le condamne
 a 

0101 a |a ,' nigrne extrême. 
,ré

 un„t]
r
âit de la prison, s'est place sur le char-a 

,
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 conduire au lieu du supplice, 

qui aU8 ' ._:.„„ H 'nrrêt an Cours-Neuf où avait été 

lui l'exhortaient vainement à se ré-

S>°'. e u 

' "'^son dVrôt au Cours- Neuf où avait 

^^fjjgfaud, les deux vénérables prêtres qui avaient 

■ |^
cc a C

f

Ô
|)ieu et à manifester des sentiments dé re-

,
"
ilier

 llniété ce malheureux n'ouvrait la bouche que 
ET ,L H «s chansons ou pour invoquer Robes-

nr, placé 

u fermer la bouche avec un mouchoir 
,-,-ir t-

'..fSl' 1 

u ton 
,
ml

er des chansons ou po 
i aral. A plusieurs reprises l'exécuteur, placo 

"ilui fermer la bouche avec un mouchoir 

tant qne possible ces scandaleuses vocifé-
airèier £ 

foule r^'rmile immense couvrait le Cours-Neuf. Quand 
l'u e . IU '

t 8
invé au pied de l'échafaud, son exaltation 
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_i„ On a orofiié de ce mom-nt pour lui faire bai-
a gravi les degrés de l'échafaud. 

s, la terrible expiation était accomplie, 

écoulait vivement impressionnée par ce triste 

e par l'aflreux cynisme de l'hom-

...calmée. Ou a pro 
e!l ruofix; putsi ,. ie cr 

et I» 

aieq" e 

nules f 
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t plus encor< 
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 L

. h société venait de retrancher de sou sein. 

, „<« fXvon). — Divers arrêtés de police défendent 
lifl0^ fi v^-v ' j_ ...i j„ i j^.„„u_. 

f,rinellemenl 

<- de troupes. 
^ ,d cocher de l'omnibus n° 10 de la Compagnie 

^ Tt> cassant, le 28 janvier dernier, sur la place Tho-

it aux voitures de place de couper les déiachet 

je l'injonction de s'arrêter que lui intimait M. le 

pjéel, commandant le détachement. Joignant 

suites d'aulaut plus graves que les chevaux ar-

tard par Durand faillirent lui passer sur le 

- oublia complètement cette interdiction, car, non 
J30 ' . j'

a
voir uispersé les tambours et les clairons d'un 

-;
ile

'l
on

 fa 12* ligne qui se dirigeait sur le pont Morand. 

f 'va-'Ç
8

'* toujours sur le corps de troupe, sans tenir 

coup', 

r^i'onà 1» P«
role

) M- ^''
e
'
 se

 P'
8
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1 au
 devant des che-

ia
' je l'omnibus, et bien qu'ils n'allassent qu'au pas, il 

(Renversé par le timon. La chute de cet officier pouvait 

ivoir d 

rêiés trop 

"Xrand convient de ses torts et reconnaît que le rap-

. ^,,8 lequel M. Néei avait constaté les faits était par-

lement exact. 
A l'audience du Tribunal correctionnel du 8 avril cou-

rant il a renouvelé ses aveux et ses excuses ; aussi le 

Tribunal, usant d'indulgence, ne l'a condamné qu'à six 

,
m

 de prison et 16 fr. d'amende. 

_ GIRONDE (Bordeaux). — Sous ce titre : « Un enfant 

volé depuis treize ans, » le Mémorial bordelais publie les 

détails suivants : 
, Le juge d'instruction de Cologne vient d'adresser à 

l'aut'>rité de Bordeaux Un rapport duquel" il ressort les 

bits que voici : 
,, Une troupe d'artistes ambulants était dernièrement à 

Cologne, sous la direction d'un sieur RedohVulgo, et don-

nait en plein vent des représentations. 

« Un membre de cette troupe rompit avec le directeur, 

ei voulut entraîner avec lui un jeune homme de quinze ans 

environ, lui disant que les» époux Redoh Vulgo n'étaient 

point ses parents, qu'il avait été volé, il y a environ treize 

ans, à Bordeaux, et que son véritable père se nomme 

Louis Moll. 

« Ces îévélations étant parvenues jusqu'à l'autorité, le 

juge d'instruction a fait appeler le jeune homme, qui lui a 

répondu qu'il se souvenait d'avoir autrefois joué devant 

«ne grande maison. Le révélateur seul a persisté dans ses 

déclarations. Les époux Redoh Vulgo ont affirmé que ces 

assertions étaient fausse». 

Enfin, le jeune homme, que pareille révélation fît réflé-

chir, est parvenu à s'échapper de la troupe dont il taisait 

panie, et se dirige dans ce moment vers notre ville, où 

peut-être il retrouvera sa famille. 

* Ce genre de vol était assez commun il y a une quin-

ine d'années pour faire supposer qu'il y a dans tout ceci 
m fond de vérilé » 

décider si l'exécution deTi.-sm, fixée au lendemain matin, 

devait avoir lieu, oui ou non. Le sénat, après être resté 

réuni pendant quatre heures, décida qu'attendu que, d'un 

côté, l'acte de désespoir commis par Timm aurait pu être 

déterminé par un accès d'aliénation mentale qui l'aurait 

privé de l'usage de sa liberté morale, et que, d'un autre 

côté, il était nécessaire d'informer sur le défaut de sur-

veillance dont s'était rendu coupable le geôlier auquel la 

garde de Timm était confiée, il serait sursis à l'exécution 

jusqu'à nouvel ordre. 

En attendant, Timm continua do recevoir les soins des 

chirugiensde la police, MM. Rafen et Alberts, et, en ou-

tre, on le fit observer par deux médecins de la maison de 

santé de Sainte-Catherine, qui lui firent plusieurs visites 

par jour. Ceux-ci, au bout d'une semaine, adressèrent au 

sénat un rapport, dans lequel ils disaient qu'ils n'avaient 

découvert en Timm aucun symptôme d'aberration de l'en-

te uleutent. 

En conséquence, le sénat ordonna que l'exécudon de 

Timm aurait lieu ce matin. Timm en reçut la notification 

avec la plus grande impassibilité ; il se borna à dire : 

« C'est bien! » Jusque-là il avait constamment refuséd'ex-

pliquer pourquoi il s'était jeté par la fenêtre; mais, lorsque 

daus la soirée d'hier on lui réitéra plusieurs fois la même 

question, il répondit tantôt qu'il l'avait fait pour se suici-

der, tantôt pour s'évader. 

Ce matin, à sept heures, Timm, dont la jambe venait 

d'être pansée de nouveau, fut placé dans un fauteuil, le 

dos tourné vers la place d'exécution, et porté par deux 

aides du bourreau sur l'échafaud, au pied duquel ils le dé-

posèrent. Là, M. le pasteur Croppius lui adressa quelques 

paroles, et ensuite lui donna la hénédictiou. Pendant que 

le vénérable prêtre tenait ses mains étendues au-dessus de 

la tête du patient, celui-ci dit d'un ton brusque : « Mais 

achevez donc, ma jambe me fait souffrir horrible-

ment ! ■> 

Les aides de l'exécuteur montèrent Timm, toujours as-

sis dans le fauteuil, jusque sur la plate-forme de l'écha-

faud ; on l'attacha à la planche fatale, qui, à i'instant 

même, fit bascule, et, deux secondes après, l'expiation 

était accomplie. 

Les restes mutilés de Timm ont été placés dans un cer-

cueil de sapin enduit de goudron, et transportés par des 

gardes de nuit au cimetière général, où ou les a enterrés 

dans le coin réservé aux supplicié J . L'échafaud a été im-

médiatement démonté et enlevé, et bientôt il ne resta plus 

d'autres vestiges du supplice que quelques taches de sang 

sur le pavé. 

ÉTRANGER. 

KOSSIE (Saint-Pétersbourg), 4 

«or ta proposition du ministre de 
avril. — L'empereur, 

„ l'intérieur, le Conseil-
i -'-at entendu, vient de rendre une ordonnance qui dé-

Mequ'à la deuxième section du ministère de l'intérieur 

Wel comprend les affaires générales et se compose de 

eux serions), il sera ajouté une troisième section, spé-

aiemeot destinée à faire constater toutes lès contraven-
ons 1 U1 seraient Commises à l'orthodoxie. 

i T jutus LIBRES D'ALLEMAG-SE (Hambourg), 14 avril. — 

"a ce mois devait avoir lieu l'exécution an r n ..^ . ^^^...v .i du nommé 
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d'avoir, en 1854, à Paris, commis les crimes de faux en écri-
ture privée et d'usage, fait sciemment, des pièces fausses, a 
été condamné par contunace à six ans de réclusion et 100 fr. 
d'amende, en vertu des articles 150, 151 et 464 au Code pé-
nal - . i i ■ 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du H février 1856, 
Le nommé Jean Gtntsiy, âgé de 40 ans, né à Condou (Avey-

ron), ayant demeuré à Cl ichy (Seine), rue du Bois, 15, pro-
fession de batteur en grange (absent), déclaré coupable d a-
voir, en 1855, à Clichy, volontairement porté un coup et fait 
une blessure au sieur Morel, desquels coup et blessure il est 
résulté pour ce dernier une maladie et une incapacité de tra-
vail personnel de plus de vin^t jours, a été condamné par con-
tumace a six ans de réclusion, en vertu de l'article 309 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du U février 1856, 
Le nommé Beaumont- Morris, né en Angleterre, ayantjde-

meuré à Paris, rue de Larochefoucault, 42, profession de 
commis-principal (absent),1 déclaré coupable d'avoir, en 1854, 
à Paris, détourné, au préjudice de M. James Mcyer de Roth-
schild, dont il était commis, des sommes d'argent qui ne lui 
avaient été remises qu'à litre de mandai à chaigs de les ren-
dre, a été condamné pur contumace à huit ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Co te pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé Charles- Philippe Tortevoix, âgé de 24 ans, né à 

Loches (Indre et- Loire), ayant demeure à Paris, rue Mogador, 
3, déclaré coupable d'avoir, en 1854, à Paris, détourne, au 
préjudice du sieur Quillet, dont il éiait appreuti, une somme 
d'argent qui ne lui avait été remise qu'à titre do mandat à 
cliarge de la rendre, a été condamné par coutumace à six ans 
do réclusion, en vertu de l'article 408 du Coda pénal. 

Pour extrait conforme délivré à 18. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : Loi. 

Bourse de Paris du 16 Avril 185«. 
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Fin oourant, — — — .-
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Hausse 

Baisse » 
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3 OiO j. 22 juin.... 73 40 
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2- Emp. 1855. 
4 ÛjO j. 22 sept.. . 
4 l]2 1825 
4 lfi 18E3 $3 -
Dito, 1" Emp, 1835, 
Dtio, 2« Emp. 18»5. 
Aot. de la Banque. . 3750 — 
Crédit foncier. . . . . , 6"5 — 
Crédit mobilier 1780 — 
Comptoir national.. 670 — | 

FONDS STRANGEHS. 
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INSERTIONS FAITES XN VERTU SE M Z.OI SU 2 
JANVIER. 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du li février 1856, 
Le nommé Hippo'yle-Jean Pcnel, âgé de 37 ans, né à la 

Chapelle (Seine), ayant dememé à Paris, rue Phélippeaux, 
21, profession de fabricant de parapluies (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 1853, à Paris, étant commerçant failli, 
commis le crime de banqueroute frauduleuse, a été condam-
né à huit ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé John Barily, âgé de 50 ans, né en Angleterre, 

ayant demeuré à Pans, rue de Sèze, 4 et 6 (absenl), déclaré 
coupable d'avoir, en 1853, à Paris, commis les crimes de faux 
en écriture de commerce et d'usage fait sciemment des pièces 

tisses, a été condamné par coutumace à huit ans de travaux 
forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 
164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 ! février 1856, 
Un individu désigné sous le nom de Le Matelot (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en février 1854, commis un vol con-
jointement, la nuit, àr l'aido d'escalade et d'effraction, dans 
un bâtiment servant à l'habitation, a été condamné par con-
tumace à six ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé Georges-Hippalyte Ponceau, âgé de vingt ans, 

sans domicile ni résidence connus, profession d'ouvrier pein-
tre (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1853, commis à Pa-
ris des vols conjointement, la nuit, a été condamné par contu-
mace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code 

pénal . 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé Jules Bertrand, âgé de 21 ans, ayant demeuré à 

Paris, rue du Veribois, 55, profession de garçon boucher (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1853, à Paris, commis des 
vols, la nuit, conjointement, a été condamné par contumace à 
six ans de réclusion, en vertu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Saine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé Charles-François Brustléeou Brusselet, âgé de 

27 ans, né à Nmcy (Meurthe), ayant demeuré à Paris, rue. 
du Veribois, 55 (absent)} déclaré coupable d'avoir, en 1853, 
commis, à Paris, des*ois conjointement la nuit, a été con-
damné par contumace à six ans de réclusion, en vertu de l'ar-
ticle 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général 
impérial, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des mi nu les du greffe de la Cour impériale de Paris. 
M'ar arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé Joseph FrièS, ayant demeuré à Paris, rue de 

Moscou, 10, déclaré coupable d'avoir, depuis moins de dix 
ans, à Paris, commis les crimes de faux en écriture privée et 
d'usage, fait sciemment, de la pièce fausse, a été condamné, 
par contumace à sept nus de réclusion et 100 fr. d'amende, 
en vertu des articles 150, 151 et 464 du Code péiiéd. 

Pour extrait conforme délivré à M. lo procureur-général im-
rial, ce requérant, 

Le greffier en clu f : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt do la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 11 février 1856, 
Le nommé FravçoU Durand, âgé de 29 ans, né à Lons-

le-Saulnitr (Jura), ayant demeuré à Paris, rue Mouffetard, 
^259, profession do garçan jardinier (absent), déclaré coupable 
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FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... — — 
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Rente de la Vilde. . .. 
Obligst.de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. — — 

| Palais del'lndusir-ie. 75 — 
| Quatre canaux — — 
| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de Moue. 

| Mines de la Loire. . . 
Tissus de liu Maberl. 

Rome, 5 0|0. 
Turquie, Emp.1834. 

90 lf2 j Omnibus (n. act.)., 
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940 -
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1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

73~85 74 - ~7ÎT80 74 — 

REPONSE 
aux demandes de renseignements adressés 

à la SOCIÉTÉ PHOCÉENNE. 

La SOCIÉTÉ PHOCÉENNE est une COMPAGNIE D'ARME-

MENTS MARITIMES , ayant pour but l'exploitation 
de BATEAUX A VAPECR construits d'après les der-
niers perfectionnements de la science; 

Ces BATEAUX A VAPEUR , d'un tonnage relativement 
peu élevé, doivent, être affectés au TRANSPORT 

DES MARCHANDISES dans tous les ports de la Mé-
diterranée et de l'Orient ; 

Les PROPORTIONS DU TONNAGE , tout en constituant 
une économie suffisante sur les frais généraux, 
permettent de multiplier les voyages, d'opérer 
les chargements avec rapidité et d'accroître les 
bénéfices très considérables que réalisent toutes 
les entreprises maritimes; 

LES NAVIRES sont toujours ASSURÉS ainsi que les 
PRÊTS , ce qui rend toute chance de pertes im-
possible ; 

DEUX NAVIRES sont actuellement construits et sont 
apportés 'à la Compagnie parles directeurs-fon-
dateurs ; 

DES COMPTOIRS ÉTABLIS par les directeurs-gérants, 
dans les principales villes maritimes de la Médi-
terranée, assurent aux bateaux de la Compa-
gnie des chargements préparés à l'avance; 

LE CAPITAL est fixé à 2 ,600,000 fr.; il pourra être 
successivement augmenté. Les nouvelles émis-
sions sont RÉSERVÉES de préférence aux action-
naires primitifs ; 

LES ACTIONS sont de a5o fr. au porteur; 
LEUR ÉMISSION a lieu au PAIR ; 

ELLES JOUISSENT D'UN INTÉRÊT DE CINQ POUR 

CENT payé semestriellement à Paris et à Mar-
seille ; 

II° TOUTE DEMANDE d'action non accompagnée d'un 
versement de 5o fr. par action sera considérée 
comme non avenue; 

12° UN SECOND VERSEMENT de ^5 fr. par action est 
exigible dans les 8 jours qui suivront l'avis de 
répartition. 

On souscrit à Paris, chez MM. B. ALLEGRI et C*, 
banquiers, rue Richer, n° 18. 

A Marseille, chez MM. Altaras, Caune et C*, rue 
Paradis, n° 110. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-
ser les fonds en espèces par les messageries, en billets 
de Banque ou en valeurs à vue sur Paris ou sur Mar-
seille par lettres chargées à la poste. 

— A partir "du 22 avril 1856, l'élude de M" Emile 

Adam, avoué près le Tribunal civil de la Seine, sera trans-

férée rue de Rivoli, 110, à Paris. 

— M. Henri Gasselin a éîé nommé, par décret du 2 

avril 1856, aux fonctions d'avoué de première instance 

de la Seine, en remplacement de M" Lombard, et a prêté 

serment en l'audience du 16 du même mois. 

— Ou lit dan3 le Journal des Débats : 
« Les chemins de far de la France, de la Suisse et de l'Ai-, 

lemagne yont être reliés aux lignes ferrées de l'Italie. Les 
études faites à différents 'points de vue par les ingénieurs des 
Etats intéressés ont démontré que la vallée du Rhône et le 
passage par le Simplon offraient une incontestable supériorité 
sur les autre projets pour rattacher ions les réseaux de che-
mins de 1er qui restent interrompus, au nord et au sud des 
Alpes, entre Marseille et Vienne. 

« Ou assure que la compagnie qui a réuni toutes les con-
cessions de ce réseau de jonction pourra livrer la ligne aux 
voyageurs dans m .iins de deux années. 

« Elle relierait ainsi lei chemins^de Lyon à Genève, de 
Dijou à Salins, de Strasbourg à Bâte au chemin lombardo 
vôuithn, à celui de Turin à Gènes et au" Victor-Emmanuel. 
Par la construction d^ cette ligna de jonction, Genève, Lau-
sanne, Bàle et Bjrne ne seraient plus qu'à quelques heures de 
Turin et de Milan, et l'on verrait bientôt une active et féconde 
circulation s'établir entre des populations nombreuses, dos 

villes de premier ordre, du grands Etats, privés jusqu'à ce 
jour de communications faciles. 

« L'achèvement de toutes les lignes qui rayonnent sur le 
passage du Simplon et sur la vallée du ltbôjo rend nécessaire 
et opportune l'exécution do la joncliou fcjroj.eiée, et semble 
créer au moment de lu paix, entre l'Italie et l 'Europe centrale, 
de nouvelles conditions de rapports dont il est facile de 
prévoir le puissant développement et les heureuses consé-
quences. » 

CHEMINS SX FER COTES &B PARQUET. 

Paris à Orléans 1405 — 
Nord 1080 — 
Est 1050 — 
Paris à Lyon 1460 — 
Lyon à la Médfterr. . 1710 — 
Lyon à Genève < 812 50 
0uest .es 900 — 
Midi..... 780 -

Moivtluçon à Moulins. — 
Bordeaux à la Teste. 730 
St RawtbertàGrerioè. 655 
Ardennes 6L0 
GraissessacàBéïiers. 560 
Paris à Sceaux. ... . — 
Autrichiens 930 

j Sarde, Victor- Km m. 657 KO 

Grand-Central 7t0 — j Central Suisse — 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Lignes de Bretagne, 44, 

boulevard Montparnasse. — Service au 20 avril. Départs 

de Paris : Pour Chartres, à 7 h. 30, 8 30, 11 30, 4 30, 

8 et 8 30. — Pour le Mans, 8 b. 30, 11 30, 4 30 et 8 h. 

— Pour Laval et Alençon, 8 h. 30, 11 30 et 8 h. — Dé-

parts pour Paris : D Alençon, à 8 h., 1 10 et 8 45. — 

De Lavai, à 7 h. 15, 12 30 et 8 15. — Du Mans, à 6 h.. 

10 15, 3 25 et 11 h, — De Chartres, à 6 h. 30, 9 55, 7 

20 et 2 15. 

— A l'Opéra-Comique, Manon Lescaut, opéra en 3 actes 
de M. Scribe, musique de M. Aubert, joué par M

M
° Marie 

Cabel.MM. Faure, Puget, Jourdau, Nathan, Beckers, Duver-
noy, ternaire, M mt! Lemercier, Félix et Bélia. 

— ODÉON. — Chaque soir on applaudit le drame en vogue 
Michel Cervantes, avec Tisserant et M 11* Bérengère, et la gra-
cieuse comédie de M. P. Juillerat, le Lièvre et la Tortue. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Jeudi, la Fanchonnette, opéra-
comique eu 3 actes de M. Cîapisson, joué par MM. Monijauze, 
Prilleux, Girardot, Cabel, M me Mkdan Carvalho el M 11 ' Brunei. 
Demain, la 2" représentation du Chapeau du Roi, opéra-co-
mique en 1 acte. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, M. le Sac et M"" la Braise, joué 
avec un bien grand succès par MM. Leclère, Lassagne, Chris-
tian et M me * Duclay èt Dubuisson. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, 1" représentation (reprise) du Sonneur 
de Saint'-Paul, par M. Frédéric Lemaître. 

— JARDIN MABILLE. — Samedi, 19 avril, reprise des soirées 
dansantes. Répertoire musical complètement inédit; agran-
dissement du jardin; décorations splend ides ; éclairage nou-
veau. 

SPECTACLES BU 17 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête, la Joie fait peur. 

OpERA-CoHiftCE. — Manon Lescaut. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Medea. 

ODÉON. — Michel Cervantes, le Lièvre et la Tortue. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDSVILLE. — Les Mémoires du Diable, le Collier. 

VARIÉTÉS. — M. le Sac et M™" la Braise. 

GYMNASE. — Françoise 

PALAIS-ROYAL — Le Bourreau, le Roman, Un Monsieur. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Sang mêlé. 

AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAITI. — Le Sonneur de Saint-Paul. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DD CIRQUE. — Les Maréchaux de l'Empire, 

FOLIE*. — M rat Jordonne, Cricri, un Scandale, le Médecin. 

DÉLASSEMENS, — Vous allez voir, la Peusée. 

LUXEMBOURG. — M. Cbapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Taxe, Mort et Remords, Deux GÏÏTësT. 

BOUFFES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, Pepito, le Thé. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. ■ 

ROBCRT-HOUDIIS (boul. des Italiens, 8). — Touslessoirs, à 8 h. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

CONCERT MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 
concerts, promenade; prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

PARTIE DE uTEURE SE CLtftES 
Etude de M* MAU't'fiW l»U UAUO, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, t>5. 

Vento sur licitatiou après baisse de mise à 

prix, uu Tribunal civd de la Seine, le samedi 2(> 
avril 18Mi, en quaire lois, 

L»e PABX 1K »E E.A TË.»UE DiiS C1,È 
BBS sise sur les communes de Stère»; Frrctw 

mesnil, du Bécasse et des Antieux-ltatiéville, 

canton de Cleres, arrondissement de Rouen (Sei-

ne-Inférieure), savoir : 

1° La ferme de Oessieusemare, 100,000 fr. 

2° La ferme des Moulins du Tôt, 55,000 

3° La ternie du Bois-Hebert, 60,000 

4° Bois divers (environ 85 liecl.), 35,000 

Toial des mises à prix, 250,000 fr. 

S'adresser pour I. s renseignements;! 

A Pans, a 11' UBl'lN »V UABU, avoué 

po-ursuivuut ; 

 lit . M'Colmet, i .otaire.'rue Montmartre, 18, 

El à Glèies, à M° iViaugi -r, notaire. (5623) 

ET PIÈCES DE TEftfi 
Etude ne H" AMVedl ttàSVACX, avoué a 

Patîi, rue de Grammoui, 28. 

Vente, eu l'audience d»is criées, au Patais-dé-
Justice, à P ris, lu 10 o.ai 18j6, 

1° D'une grande et b «i le MAISON kH& CAS 

PAK.%E, due Ues .Cam lduies de Gros-ljjis, sise 

commune d Yères, piès Moutgerou (Seitie-èl-ÔiséJ 
Su perticio close de murs : "i bée tares 95 ares il 

centiares (1" loi). 

Mise a prix : 25,000 fr. 

2° De 3 riiscBS S>S tËBltG à proximité 
du 1" lot (£', 3° et 4e lots.) 

Mises a prix : 2,000 lr., 1,800 fr. et 200 fr. 

Les 2* et 3" lots pourront être réunis. 
S'adresser : 

1° Audit M' Alfred OBVAUX; 

2° A M* Uerbet, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 46 ; 

3° A M* Berton, avoué à Paris, rue de Gram-
mont, 11 ; 

4° A M* Gerin, notaire à Paris, rue Montmar-
tse, 103; 

5° A M° Bisson, notaire îx Brunoy; 

6° A M« Guiclurd, avoué à Corbeil. (5685) 

mm A I\R\. 
Etude de SI' liEFAUBE. avoué h Paris, rue 

Neuvo-des-P -tiis Champs, 76. 

Adjudication, à l'aulience des criées, à Paris, 
le samedi 10 mai 18 6. 

D'une M *l»iO\' bâtiments, cour et dépen-

dances, a Ivry, rue Impériale, 61. 

Mise à prix: 400 fr. (5680) 

MAISON A PARIS 
Etude de M" PACUB, avoué à Puis, rue d'Al-

ger, 9, successeur do M" René Guéri nr 

Vente sur lioitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 30 avril 1856, 

D'une HtUO.\ à Paris, rue Percée -Saint-

André- des-Arts et rua do la Harpe, 36, 

Sur la miss à prix d i: 30,000 fr. 

Revenu, par bai! authentique, 3,200 fr. 
S'a dresser : 

1° A SI" PACHB, avoué poursuivant, rue 
d'Alger, 9 ; 

2° A M* Grosse, notaire, rue de Gieaallc-Saint-

Honoré, 14. (5535) 

■MSON ET JARDIN AX^ES,. 
Etude de 31' IMHiAUrVAY, avoué à Corbeil 

(Seine-et-Oise). 

Adjudication, le dimanche 4 mai 1856, en la 

mairie de fîouasy Saini-Antoine, 

D'uno SIAÏWOW et jardin à Boussy-Saiiit-An-
toinc. 

Mise à prix: 2,000 fr. 
S'adresser : 

A Corbeil, à Me DHfcAUUAY, avoué; 

A Brunoy, à M' Leroy, notaire. 

(Chemin de fer de Lyon). (5666) 

CHAMBRES E! KTCOES M NOTAIRES, 

2 JOLIES MAISONS D£ si-ïff 
rue de la Dsmi-Lune, 6 et 8, à l'une des portes 

du b H de Vincennes, 

A vendre en deux lois et sur la mise à prix de 

30,000 fr. pour chacune (et même sur une seule 

enchère), en la Chambre des notaires de Paris, le 
mardi 6 mai 1856, 

Par M' ANOOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88. (5684)* 

C DES FEjtSCREliX ÉTIRÉS 
MM les actionnaires de la compagnia des „Vr 

erenx «i lst**>« ou tubes Soudés à chaud, sont 

jjrôvenus que la distribution du divideii'le voté en 

assemblée générale M 1K courant, commencera le 

1" mai prochain. La casso sera ouverte tous le? 

jours, de dix heures à deux heures, au s>è^e so 

cial, rue lîe lefon I, 40. (15635) 

i PÏHWll d ' ! suite, une ÉTUDE D'AVOUE p*os 

A Llliîfjli d 'ir.«ft Cour impériale, à trois lieu 

et C, rue de Rivoli, 37, à Puris. (AIT.) Dépôn? dm, s 

tous les départements ot à l'étranger. (15191)* 

NETTOYAGE DES TACHES . 
sur la soie, le velours, la Faine, sur voûtes Itaél6ltu> 

ôt sur les sauta do peau pUr la 

B r^flSl'ï? Pfil ' tC
 s ,r

-
 le

 flacon, r 
llillllilll llULliAS. Oaupluno, 8, Pan».; 

Médaille à t' Exposition univenf.ll*. 

(15137)» 

CIGARETTES 
pour In guéri*,,,, INFM,.^,"^ ^«TKoB. 

Minen s.i, 40. m à U ,,[,. .f,.' '
J
'f générai 

du Tempb-., i, l >i .ris,. u|
al

,
s U

 ...V
l8,,

*»to 

'" '
iu

'. rdi .,! -p '.r. 

uinfif? d'orgfiat incornip. et digest. Gaillard, 

iSi U\H Dépôt à Paria, LoUis| boul . Poissonnière,! 

(15494). 

4^ 
■ Combine 

ipprouvéepiii l'Acade 
Mèg. 
'J»"de | 

»1 .cilvr qu'une seule 'aolie' .
 Wec

'"e 

Exiger tmuours ,e &che« «'ffS^Ç^ 

iioStS 

res de Paris. S'adresser à 

gran, 3, a Paris. 
M. Ledebt, rue Maza-

(15520;* 

A LOUER *PZZÂ WBU mii'bV 
MAISON DE CAMPAGNE à Piérrefitie, près Saint-

Denis, à une heure de Paris, avec cour, jardin an-

glais et potagir, écuries cl remises, serre et basse-

cour. Commun, faciles. S'ad. à M. Beruard,8, r. de 

la. Paix, à Paris, ou sur les lieux, 29, r. Guérout. 

(15637) 

Montmartre. A L'HÉRITÉ *lu Montmartre. 

Grand magasin do chaussures er dam:s, hommes 

et enfants. Cette maison se recommande par le bon 

marche, l'élégance et la solidité de ses pruduits.Pitix 

FIXE . .(15492;* 

à qui nous n'enlevons pas les 

TACiiKS DE ROUSSEUR , masques ou 

suites de couches avec notre EAU PARISIENNE. ADÉE 

1,000 FIL 

1832 — MEDAILLES — 1834 
D'OR ET D'ARGEJVT. 

,1839 ^ïrS^. ^f^S^ 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à INoisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Cfcocolat-.il/enier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières - les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. , On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle, devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Ce Chooolat-Menier ae trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger^ 

RUE 

D'ENGIIIEN, 

48. M -
SEUL, j'ai droit de portei 

Chacun est libre ,-eUe* M. de FOY,-de vérlfler, A L'AV 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 

INNOVATZUR-FONDATEUR 

ce litre : IXSOVATELR-FOXDATEUR de ..... LA PROFESSION MATRIMONIALE 

ANCE, les note» et documents qu'il transmet. 

1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société 

5 

32êrae 

AXSÉE. 

parce que c'est moi, J>E FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dot» Cl fortunes, — elsez lnî, — sont toujours : Titre» authentiques à l'appui et contrôle faciie. 

s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux. ÉTATS-UNIS. {Affranchir. 

La paMlcatlon lés»Ie dos Aetea «Je Koc£é«é *smt okllgatetro dans la «AKBVTB »HS 1B1BUNAUX, l,B DBOIV et le «fOUBXAfc «ÉNiÉaAIi D'AVFICHBI. 

ViKtKt;P4â tOTf«î«J..7tBSm $TIê" 

Ea 

de salon 

(50S7J 

et ses ac-
(5088) 

glaces, 
(5099; 

glace?, 
(510O) 

kot«il (ses GomtïsUsalïes-'Pri' 
saurs, rue Rossini, 6. 

Le ts avril. 
Consistant en meuble 

en palissadre, buffet, etc. 

Le 17 avril. 
Consistant m billard 

ceasoires, comptoir, etc. 

Consistant en fauteuils, chaises, 
pendule, flambeaux, etc. (5o89j 

Consistant en bureaux, chaises, 
meuble de salon, etc. . (6090} 

Le 18 avril. 
Consisiani en comptoir, tables, 

chaises, fauleuils, etc. (50U6 

If Consistant en comptoir, casiers, 
bibliothèque, bureau, etc. (5097; 

Consistant en chaises, fauteuils, 
bureau, cartonnier, etc. (5098, 

Consistant en comptoir»; 
bureau, fauleuils, etc. 

Consistant en comptoir, 
pecctule, tables, etc. 

Consistant en meuble de salon, 
fauleuils, rideaux, etc. (5101) 

A Paris, boulevard Montmartre, 18. 
Le 18 avril. 

Consistant en bureau, pendules, 
fauteuils, bibliothèque, «te. (5086) 

Dana une maison rue Saint-
Martin, 283. 
Le 1$ avril. 

Consistant en comptoir, bascule, 

série de poids, etc. (5091) 

En une maison sise à Varie, rue 
Geoffroy-Saint-tlilaire, 6. 

Le ,8 avril. 
Consistant en tables, 

comploirs, balances, etc. 

En une maison boulevard 
pie. 78, à Pari», 

i e 18 .'ivril. 
Consislant en table» , 

glaces, fourneaux, elc. 

En la rue Pierre-Levée, 20 

Lo 18 avril. 
Consistant en bureau en chêne, 

chaises, carlonnier, etc. (5094) 

En i'enlrepôt général de La Villette. 
ruede Flandre, 1 79. 

Le 18 avril. 
Consistant en 230,000 kilog. de 

charbon de terre. (5095) 

En l'hôtel de» Commissaires-Pri 
aeurs, rue Rossini, 6. 

Le 19 avril. 
Consistant en chaises, commode, 

buffet, pendules, etc. ( SIOÎ) 

Consistant en tables, commode, 
< haises, fauteuils, etc. (5103) 

créée et constituée sou» la raison 
sociale P.-E. GU1LLOIS et C«, sui-
vant deux actes reçus par M« Bau-
dieret ses collëgues. nolaires à Pa 
ris, le premier le huit septembre 
mil huit cent cinquanle-cinq et le 
second le vingt-sept octobre sui-
vant, ladito délibération dûment 
enregistrée, déposée pour minute 
audit M« Baudier, par acte du dix 
avril mil huit cent cinquante- six, 
enregistré, 

li résulte, entre autres choses, ce 
qui suit: 

• M. Pierre-Edme GUILLOIS, 
ayant donné sa démission de gé-
rant de ladite société, rassemblée 
lui a nommé pour successeur M. 
Auguste-Toussaint OZoU DE VEli-
KIE, propriétaire, demeurant au 
Mans (Sarthe), qui a accepté ces 
fonclioiii ; 

2° La dénomination da ta sociélé 
sera : Compagnie marbrière et In-
dustrielle du Maine, et la raison 
sociale : Le directeur associé eé-
ranl A. OZOU DE VERRIE et C" : 

3° Le» actions sont toutes au por-
teur. 

Pour extrait : 

BACD1ER. (3672) 

chaises 
(5092) 

du Tem-

chaises 
(5093J 

Etude de M" LlENARD, huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à faris le treize 
avril mil huit cent cinquante-six 
enregistré à Paris le quatorze du-
dit mois, folio loi, case 9, par 
Pommey, qui a reçu six francs pour 
les droits, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif, 
ayant pour objet la fabrication de 
cadres ovales et objets de religion 
et de sainteté, qui a existé entre M 
Emmanuel ETTLINGER, fabricant 
de cadres, demeurant à Paris, rue 
#hélippeaux , 29 , et M. Isidore 
BLOCH, fabricant de cadre», de-
meurant à Paris, actuellement rue 
Grenéla, 10, sous la raison sociale 
ETTLINGER et BLOCH, et dont le 
siège était établi à Paris, rue Phé-
hppeaux, 29, cour de la Marmite, 

A été dissoute à partir du treize 
avril mil huit cent cinquante-six; 

Que M. Ëtllinger a été nommé li 
quidaleur, avec pleins pouvoir». 

Pour extrait : 

Signé : LlÉNARD. (3667) 

§OClBV«W. 

D'un acte souâ~»ignature privée, 
en dale du neuf avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré a Pans 

le quatorze du môme moi», 

Qu'une société, en nom collectif à 
l'égard do M. Pierre MERCIER, de-
meurant à Paris, rue du Bac, n, et 
en commandite a l'égard de la 
personne désignée audit acle, a ete 

formée pour l'exploitation de» 
Tourbières de Mayen-Multion (Sei-

ne-et-Marne). Sa durée Ht ae vingt 
année»; sou siège c»t à Pari», rue 
du Uae, 15; il pourra Ctre trans-

porté ailleurs si besoin c»t. 
M. Mereiu-, gérant, sou» la raison 

P. MERCIER et C\ ne pourra em-
ployer la signature sociale que 
pour le» besoiiiB de la société; il 
pourra euiprunler, uifime hypo-
thécairement, jusqu'à concurrence 
de cinquante mille franc». 

Le cipnal social est Axé à la 

_
 D'une délibération priM, le cinq 

avril mil huit ccut cinquante-six 
par ""«emblée général^iextraor 

Uiualrcdes «clionnaire» U la 
clélé indu.lrie.ledu Maine d ont le 

Siége est à Pari», rue de Rivoli, «0, 

D'un acte sou» seing privé, fait 
double à Paria le douze avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
résulte que: 

1° Madame Marguerite-Sophie 
MERCY, marchande lingère, de-
meurant à Paris, rue du Peiit-Car-
reau, 26 ; 

2° Madame Clémence JACOB , 
épouse du sieur César DELMAET, 
demeurant à Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, 3; 

gJOnt déclaré, d'un commun ac-
cord, dissoudre à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
six, la société de fait qu'elles avaient 
formée entre elles, à la date du 
premier juin mil huit cent cin-
quante-cinq, pour faire, au siège 
social, susdite rue du Petit-Car-
reau, 26, le commerce de la linge-

#Ê ,«A ?.? uyyuté8 ' 80U8la
 ^on Dfc.LMAbl et C*; 

Que M. César Delmaet a été nom 
mé liquidateur, et que les partie» 
s'étanl fait compte, l'établissement 
reste a madame Delmaet. 

Pour extrait : 

Eug. LAFAURE, 

(3668) 33, place du Caire 

7» M. Emmanuel- Jean -Maurice 
DEPORET, propriétaire, demeurant 
à Pari», rue d'Aniou-Saint-Hoao-
ré 4 • 

'»• M Paul-Benoit MOTJSSETTE , 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Blanche, 74 ; 

9» M. Pierre-Ferdinand CALVET-
ROONAT, dépuléau Corps législatif 
aaministraleur du chemin de fer 
du Grand -Central, chevalier de la 
Légion-d'Honneur , demeurant à 
Paris, rue Casliglione, 8; 

10° El M. Adoiplie-Gusiave BLAI-
SE, prouriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Tailboui, 70, 

Lesquels exposent ce qui suit : 
Deimis la signature des statuts de 

la stciéié anonyme projetée de» 
Porls do Marseille, des circonstan-
ces nouvelles se sont produites qui 
peuvent rendre nécessaire la modi-
Ib-ation des sîatuls. 

Ainsi, il peut y avoir lieu de di-
minuer Prmporiatiée des v'erse 
ments restant à faire sur les actions 
si, avant l'approbation des statuts 
par Je Gouvernement, une partie 
plus ou moins considérable des 
terrains cédés par la ville de Mar-
seille à M. Mirés venait à être ven-
-iue par lui à des liers, cireons-
lauee qui peut se présenter au pre-
mier jour. 

. D'un autre côté, le Gouvernement 
annonçant l'intention de n'aulori-
ser aucune société anonyme avant 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept, et paraissant vou-
loir étendre cet ajournement d'au-
torisation même aux sociétés qui, 
comme celle des Ports de Marseille, 
était en voie d'organisation avant 
la publication de l'avis officiel con-
tenu dans le Moniteur du neuf 
mars mil huit cent cinquante-six, 
il pourra devenir nécessaire d'a-
dopter, dans l'intérêt de la sociélé, 
de» mesures temporaires ou défini-
ives, dont la nature pourra varier 

suivant les circonstances. 
En cet état, la totalité des cenl 

mille parts représentant le fonds 
social appartenant encore aux com-
parants, ainsi qu'il» le déclarent, 
ils modifient ainsi qu'il suit l'arti-
cle 47 du projet des statuts, aux-
quels il sera ajouté un paragraphe 
linal ainsi conçu : 

Tous pouvoirs sont également 
donnés à M. Mirés de réduire l'm -
porlance du versement exigible, 
conformément à l'article 7, pour 
opérer l'enlière libération des ac-
tion», même pour dispenser com-
plètement les actionnaires de ce 
versement. 

Tous pouvoirs lui sont en ouïr 
donnés pour constituer définitive 
ment la soc.été sou» la forme qu'il 
jugera la meilleure.dans le cas ou In 
constitution sous la forme anony-
me subirait des lenteurs qui paraî-
traient à M. Mirés de nature i 
compromettre les intérêt» sociaux, 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoirs sont donné» au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Dont acte : 

Fait et passé à Paris, ruede Ri-
chelieu, 85, dans les bureaux de M. 
Mirés, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 
le quatorze avril; 

Et lecture faite, le» comparants 
ont signé avec les notaires. 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le quinze avril mil huit cent 
cinquanle-six, folio 39, recto, case 
8, reçu deux francs, et pour double 
décime quarante centime». 

Signé : GAUTHIER . (3670) 

Pardevant M« Gossart et son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés 

Ont comparu : 

t» M. Jules MIRÉS, banquier, 
demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 85 ; 

2» M. Félix SOLAR, banquier, de-
meurant à Paris, rue de Richelieu. 
85 ; 

3" M. le baron Célestin DE PON-
1 A1.UA , propriétaire, demeurant & 
Paris, rue Saint-Houoré, 350 ; 

4° M. le vicomie Alfred DE IIICHE-
MO .vr, propriétaire, demeurant à 
pari», rue de» Saussaie», s ; 

S0 M. le oomle Léon DE CHASSE 

POT ■ propriétaire, demeurant i 
Amiens (Somme) ; 

6« M. lo comle Auguste DE TO-
RbT, piopriétatre, demeurant ., 

Pari», rue d'Aujou-Saiul-llonoré, 4; 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date à Paris du quatre a-
vril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et déposé pour minute, 
avec reconnaissance d'écriture, a 
M« Fovard, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, notaire» à Pa-
ri», le cinq avril mil huit cent cin-
quante-six , enregistré , complété 
par une déclaration rai ti, suivant 
acte reçu par ndit M« Fovard el 
son collègue lo neuf avril suivant, 

M. Jules LKIUUUE, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue de Paradi»-
Poisson>'ière, 4a, 

A établi entre lui el les person-
ne» qui adhéreraient aux statuts, 
par la souscriplion ou 1a prise 
d'action», une société en commun 
diluel par actions, ayant pour ob 
jet : t* l'achat des terrain» situés 

dans Paris ou les environs, et pins 
spécialement des terrains situés à 
l'est de Paris, la revente de ces ter 
rains en bloc» ou en parcelles, la 
construction des maisons sur les 
terrains acquis par la compagnie 
et leur revente, leur exploitation la 
plus fructueuse et la plus utile aux 
intérêts de l'enireprise; 2° toutes 
les opération» de, crédit qui peu-
vent se rattacher, 'tant à l'acquisi-
lion de» terrainsqu'à leur exploi-
tation et ouveriure» de crédit à 
faire aux constructeurs, eutrepre-r 
neurs ou fournisseurs. 

Celle société a pris le tilre de-. 
Société territoriale de l'Est de Pa-
ris. 

La raison sociale est J. LEBACBE 
to. 
M. Lebauba a seul la signature 

sociale el est seul responsable, ain-
si que le cogéntitqu'il peut s'adjoin-
dre, lequel aura également la si-
gnature sociale et sera solidaire-
ment responsable, les actionnai-
re» n'étant que simples com-
manditaires. 

Le siège de la sociélé a été établi 
à Paris, rue de la Chaussée-d'An-
lin, 19 bis. 

Laduiéede la société a été fixée 
i vingt années, à partir du jour de 
la constitution; elle pourra être 
prorogée au-delà de ce terme par 
une délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

Le capital social a éié fixé à la 
somme de cinq millions de francs, 
représentés par dix mi le actions 
de cinq cent» francs chacune, nu-
mérotées deun à dix mille, qui se-
ront émises par les soin» du gérant 
au fur et à mesure des besoins qe 
la sociélé. 

Le capital social pourra être aug-
menté par délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires, et, 
dans ce cas, la souscriplion des 
nouvelles actions appartiendra de 
préférence aux porteurs des actions 
précédemment émise». 

Pour indemniser M. Lebaube de 
tous les frais qu'il a faits eu vue de 
l'organisation de la sociélé, des é-
tudes et marché» qu'il a proposés, 
des projets et plans qu'il a appor-
tés à l'entreprise, il lui a été attri-
bué cinq cents actions libérées. 

Le montant intégral de chaque 
action sera payé comptant à la 
caisse, ou chez les banquiers delà 
société, contre la remise du titre. 

Les actions seront au porteur, les 
titres seront extraits des registres à 
souche et numérotés de un à dix 
mille ; ils seront signés parle gé-
rant et vises par un membre du 
conseil de surveillance. Les ac-
tions seront transmissibles par la 
simple tradition du titre. 

La société sera administrée par le 
gérant, sous le contrôle du conseil 
de surveillance, 

La société sera délinilivemen: 
constituée par la souscription de 
cinq cent mille francs d'actions 

Cette constitution résultera d'une 
simple déclaration du gérant faite 
par acte notarié constatant que le 
capital a été souscrit jusqu'à con-
currence de la si-jmme ci-dessus 
indiquée de cinq cent raille francs. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
gérant pour faire les démarches 
nécessaires, consentir aux statuts 
toutes modification» exigée» par le 
Conseil-d'Etat pour convertir la-
dite société en société anonyme 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoir» sont donnés au por 
teur d'un extrait ou d'une expédi-
tion. 

Pour extrait : 

Signé : LEBACBE. 

Suivant acte passé devant M» Fo 
vard et son collègue, notaises L 
Paris, le dix avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Jules LEIIAUBE, propriétaire, 
demeurant à Pans, rue de Paradis-
Poissonnière, 42, 

A déclaré que ladite Sociélé ter 
ritorlale de l'Est de Paris, dont lus 
statuts oui élé établis par acte sous 
signature privée en date à Paris du 
quatre avril mil huit cent cinquan-
te-six, enrvgistrô el déposé pour 
minute audit M* Fovard, suivant 
acte reçu par lui et son collègue, 
notaires ù l'ari», le ci ni] avril toi 
huit cent oinquaute-six, enregistré 
a élé déllnilivement constituée pai 
suite du lu souscription de umq 

cent mille franc» d'actions exigées 
par l'article 42 de l'acte de société 
pour la constitution de ladite so 
ciété. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un exirait ou d'une ex 
pédition pour faire publier ces 
présentes. 

Pour extrait : 

Signé : IBBACBE. (3674) 

Etude de M« H. CARDOZO, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Vivienne, 34. 

D'un ac'e sous Signatures pri-
vées, en date à Paris du quatorze 
avril bail huit cent einquante-six, 
enrègrfttê à Paris le quinze avril 
mil huit eeut cinquanle-six, folio 
105, case 9, par Pommey, qui a 
reçu les droits, fait triple entre : 

i" M. Léonard- Joseph FASCIK, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue, Meslay, 18 ; 

2° M. César-Auguste-Marie- Ange 
BLANCHET, ancien avocat, demeu-
rant à Rouen, quai de la Bourse, 
19 ; 

3° Et M. Emile LA3SON, prop rié-
laire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 12 et 14, 
agissant : 

1
8 En son nom personnel comme 

héritier pour partie de l'eu M. Louis 
Lassos, son père, décédé à Paris le 
deux janvier mil huit cent cin-
quante-six ; 

2° Comme mandataire, aux ter-
mes d'uuacto authentique reçu À u-
mont-Thiéville et son collègue, no-
taires à Paris,en date du trente et un 
janvier dernier, enregislié, de ma-
dame Marlhe-Louise-Désirée Menu, 
sa mère, veuve dudit feu M. Louis 
Lasson, à raison de la communauté 
de biens ayant existé entre ladite 
dame et son mari, el de» droits, 
reprises , créances et avantages 
résultant eu sa faveur de son con-
trat de mariage reçu par ledit M* 
Aumon't-Thiéville et son collègue, 
notaires à Paris, en date du treille 
et un mai mil huit cent vingt-sept 
enregistré; 

3° Comme mandataire substitué 
de ladite dame sa mère, aux terme» 
de l'acte précité du trente et un 
janvier mil huit cent cinquan 
te - six , dans les pouvoirs qui 
lui ont été conférés à elle-même 
par MM. Emile, Alfred, Alphonse et 
Gustave Lasson, ses quatre enfants, 
suivant acte passé devant leditM* 
Aumont-Thiéville et son collègue le 
vingt-cinq janvier mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, à l'effet de 
régir, gérer et administrer tant ac-
tivement que passivement tous les 
biens et valeur» mobiliers et im 
mobiliers dépendant tant de la 
communauté qui a existé entre 
M. et Mme Lasson que de la succès 
sion de M. Lasson ; 

U appert : 

sèment de bains ; ■ég., me Notre- Darae-de-Nazareth, 
Que la durée de ladite société est! 38, le 21 avril, à 9 heures (N° 12815 

fixée à dix année», qui commence- I du gr.). 
ront à courir du jour de la signa-
ture du bail; 

Que le fonds de la participalion 
est fixé h la somme de quatre-vingt 
mille franc» ; 

Quo le siège de ladile société sera 
établi à Paiis, audit établissent] nt, 
rue Saint-Arnault, 5, (3673) 

IBÀL m mmzm 

A Vit S. 

Les cpéansiest peuvent pren.dïe 
sfrainitesaent an Tribunal éoiamu-
nieatlon de lascmplabUitéde» fail-
lites qui les concernent, les samaôit, 
de dix à quatre heure» . 

P*tUI*«i>. 

»à«ï..4.K.4TIOKS BB SÂÏ13,\XMH 

Jugement» du 15 AVRIL use, qui 
déclarent la failtim ouverte et en 

fixent- provlsoiremeniïouverture au 
'(il jour : 

Du sieur OLIVIER (Edouard), bon-
nelitr, boulevard des Filles-du Cal-
vaire , 26 ; nomme M. Caillebotte 
juge -commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N° 13134 du gr.); 

Du sieur AUBRY ( Denis-Louis-
Pierre), md de vins-lraileur àMont-
rouge, boulevard, de Monlrouge, 3, 
nomme M. Louvet juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue du Châ 
lean-d'Eau, 52, syndic provisoire 
(N° 13135 du gr.); 

Du sieur DENET (Joseph), ont. de 
charpentes à Batignolles, rue Saint 
Georges, î; nomme M. Larenaudière 
juge-commissaire, et M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic provisoire 
(N° 13136 du gr.); 

Du sieur JOURDAN (Félix-Eugè-
ne), ent. de couvertures, faubourg 
du Temple, 17; nomme M. Caille-
botte juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 13137 du gr.); 

Du sieur MASSÉ, nég. à Jlerey 
rue Gallois, 32; nommo M. Lare-
naudière juge-commissaire, et M 
lsberl, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 13138 
dugr.); 

De la dame MÉNEROL (Françoise 
Marchai, épouse du sieur Ménerol, 
nég., rue de la Fontaine-Molière 

Que*" M." Emile Lasson, négociant, J 37, ci-devant , et actuellement rué 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 12 et 14, est 
nommé liquidateur de la société 
É. Blanchet et C«, en remplace-
ment de M. Louis Lasson, son père 
décédé, avec les pouvoir» les plu» 
étendus, même ceux de traiter 
transiger, compromettre, aliéner, 
loucher et recevoir, donner toutes 
quittances , décharges et main-
levées d'opposition ou inscription. 

Pour exirait : 

(3671) Signé : H. CARDOZO. 

D'un acte BOUS signatures pri-
vées, fait triple à Paris lo onze avril 
mil huit cent ciuquanto-six, enre-
gistré à Paris lu douze avril, même 
mois, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

U appert qu'il a élé formé entre : 
i» M. Félix GLE1ZE , négociant 

demeurant à Pari», pluco Ven-
dôme, 3 ; 

V M. Eugène CAULET, propi ié-
laire, demeurant à Paris, rue Neu-
vc-des-Mathui'ins, 85 ; 

3» El M- Hippolyte- Germain 
MAFKRE, propriétaire, demeurant 
à Parie, rue Lavuisier, 18 ; 

Qu'une sociélé civile eu partici-
pation, ayant pour objet : 

i" De prendre en location un ter-
rain si» à Paris, rue Saint -Ar-
nsult, i; 

2» D'élever sur ledit terrain les 
constructions nécessaires à un éta-
blissement de bain» ; 

, a» Et l'exploitation dudit établis 

de Viarmes , 22 ; nomme M. Caille 
botte juge- commissaire, et M. Huet, 
rue Cadet, 6, syndie provisoire (N« 
13139 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CBKAMClkit.' .. 

%OHI imités dts rendre au Tribunal 
dt commerce de farts , salit des a.v-
semolees des faillites ,Uil. Useréan-
eiets : 0 

NOJfKN-fcTIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DENET (Joseph), ent. de 
charpentes à Batignolles, rnu Si-
Georges, n, le 21 avril, à 9 heures 
(N° 13136 du gr.); 

Du sieur GARAULT (Loui8-Bar-
nabé), nid de vins-aubergisto à 
Maisous-Allort, rue des Sonnera, 3, 

le 22 avril, à 3 heures (N» 111903 du 

gr.); 

Du sieur PAUCUET (Nicolas-Is i 
dore), nid de vins a Batignolles, 
avenue de Clichy, 38, lu 241 avril, à 
11 heures (N" 13089 du gr.). ' 

Pour .usine- à l'-atsembleedans la 
quelle, .il.lejuge-comtmssairt doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des criancitrs présume t que sur 

la nominatl H du noui'«aux syndics 

NOTA. LU » tiers-porteurs d'elfeU 
ou3ndoasemuntsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, 
afin d'être convoqué» pour les as-
semblées lubaéuucntet. 

AWIRMATIONS. 

De la société DESHAYES et C«, 

Pour être proeiae, sous la prési-

dence de it.le juge-commissaire, mue 
vtrifealiett et affirmation de leurs 
créantes. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aiUrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titre» à MM. tes syndic». 

CONCORDATS. 

De la société L, LANCRY et O, 
llngers, rue rte Clt-ry, 10, composée 
de Dlle Qabrielle-Leouie Lancry et 
Louis-Emile Paugier, le 22 avrii, à 9 

heures (K« 12612 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Jean-Pierre-
Désiré), ancien md de rouenneries 
et ancien limonadier, el demeurant 
ci-devant à Brunoy (Seine-ei-0 
se), et aelueliement à Bercy, rue de 
Bercy, US. le 21 avril, à 1 heure (N 

11829 du gr.). 

Pour entendre le rapport de.; 

diet sur l'état d-t la faillite et délibé-
rer sur ia formation du eoncordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur -"îiiïiiif du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sers adiaia qua les 
eréaneiers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des gyndic». 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
CORNU (Ulysse), md d'épiceries et 
de vins, rue Pigalle, 45, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 22 avril, à u h. précises, au Tri-
bunal de commerce do la Seine 
salie ordinaire des assemblées . 
pour, sous la présidence de M. le 
juge commissaire , procéder à la 
vérification et à l'affirmation de 
leur» dites créances (N° 12559 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURBON (Victor), ancien restau 
rateur, rue Childebert, 13, en retard 
île faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
22 avril, à 11 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordifiaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. lejuge-commis8airc, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12659 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la faillite du sieur 
JOHNSON (Thomas), négociant, 
rue Montmartre, n. 164, personnel-
lement, en retard de faire vérifier et 
d'aéllrmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 22 avril cou-
rant, à 3 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leur» 
dites créances (N« 12174 dugr.). 

MM, les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 
JONHSON et C', Office industriel, rue 
Montmartre, i64 ,cn retard do faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 22 

avril, à 3 heure» très précise», au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire dus assemblée» , 
pour, sous la présidence de M. le 
jiUje-commiiisaii^procédor à la vé-
r tlcation et à l'mllrniution de hui s 
dites créances(N" 12146 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 
GABNIEll frères, marchands de ta-
pis, ruede la Chaussée d'Anlin, 1, 

un retard de faire vérifier et d'of 
llrmer leur» créances, sont invilés 
à se rendre le 22 avril, à 3 heure» 
précises, au Tribunal do commerce 
le lu Seine, salle ordinaire de» as-

semblées, pour, sous la présidence 
do M le juge-commissaire, procé-

der à la vérillcallon et à l'affirma-
lion de leur» dite» créances (N 

12711 du gr.). 
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' chambre de la Cour 
impériale de Paris, «„ «5,.,,."" 

mars i »56, lequel.slatuaiiuu, "M! 

pel interjeté ii'iin jiigemcfAda 'H. 
buual de comr:„;ic

u
u

c
 la Sdne, ea 

' aie du 10 août ijSS, eui-egistté in. 
"rme ledit jugement; oeclar et 
élal de faillite le »ieor Juan I VÉ-

OUE, loueur le voitons.demeuiant 
à Paris, rue rie. l'Univcrsilé; in-
fixé provisoin -m. n au 10 août IM5 

l'ouverture de la f=illile. 

Jugement du Tribunal de cf.m« 
merce de la Seine, 'iu u avril ait 
lequel , en vertu de l'arrêt *¥ 
inoni-é , nomme M Pelieti i a-

fourni i»s aire *l M, u«3grj ne 
deGielfullia s. siii.lio proiuHur» 
de la faillite du sieur Lert-twffl' 
13132 du gr.). 

ASSEMBLEE* BU 1 7 AVRIL 1150. 

NEUF HEURES : Nebel, f.b. de cou-
verts, vérif. 

DIX HEUKES : Marcol, aid de rafé, 
vérif. — Eisseit, loueui dcvO 'lu» 
res, clôt. — .Uorard, ancien ca-
mionneur, id. — Guéi in, épicier, 
id. — Fleury, mil de vins, id.-
Val er, loueur de voilwcs, MK. 

OÎIZE HEURES i |2: Leblanc , pâtis-
sier, clôt. — Kcnauli, mil de uni, 
id. — CUuné. mil de vins, id.-
Siéger, tailleur, iU.-iiilen, limo-
nadier, cono. 

UNE HEURE : uile Simon, fl'iiri.-lf, 
synd. - Tindcr, nid de cliaiitsw 
res, vénf. — Tliuinaciiol, boM"-
ger, clôt. - Dlle Bouqueil,e, cliar-

bonuière, id. — Cousin, 8ieai*ft 

TROIS HEURES : Marchand, md di 
meubles, synd.- Huguel, ne,- ™ 
châles, conc .-Laman, nid IfflFj 

conc- Deicroix, loueur de ton» 
res, id.-Jame el G', ueg en ^' 

id.-Melveaux, md û^'
ins

>'„
rèj 

Dragon, mi mercier,»!»"»' 'P"" 
union. 

Séparait»»»»' 

Demande en séparation d?JS 
- JlarK 
exandi 

MON VOISIN, à Par.s,., bM" 

mire Catherine- Mari«-A«»J* 
MONDAIN et A^fS** 

VU131.N, a r«i'"- -..
 ti 

des Invalides, M. - BeliauU| 

voué. '
 tieDi 

Jugement de séparation « > -g, 
eutre Françoise

:
AI '«;
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MAH
,I. 

LARD elJraiiçois-JoiePjj^ji. 

avoue1 
ROYTàYaugif

a
rd,r

U
oMadef'-

sello, I6 .-H. Lcvesque,^^ 

Jugement ue séparation a 

entre Caroline cOBLW* ,
ier

, 
DAVID, à Pans, nie ou " 
29 .-Richard, avoué. ^ 

Jugement de séparation e>
 Ll

# 
entre Julie-Eugenie WU» f£B-
et Georges-Etienne^

 aai
(.~ 

NIOT, à Paris, rue w
( 

Cotlreau, avoué. 

Jugement de ?ép>'»«°» «|w* 
entre llononne-tt enn*

 EB1 
NERYE et Jonalbas

 r
 yat' 

BÉTOLAUI),àPar 'S ,ru
e

»
ollé

. 

tyrs, 47.—Emile Adam, 

Dut4avrili856.-MJfe
B

« 

ruede la Paix,
 lJ

- 7, M- "fit-
ans, rue du Provein-e,

 1

 m
rt# 

vall'et,3ans rue d\
t

5a
„s,r< 

Mlle 5
6
 *%* 

P
oix,72!-MiiieNaud'n,

a 

SI-De.iis,»8 *
Hn
-"r

S
icile, ; .3 

rue du Roi-oj,
 la

 perifi'i*.* 
oid.i 

ans, 

rue d'Eukr, 47. 

Eure*.atré à Pari., le Avril 1M6, F. 

Keça douijfnmcï qwr»nW centimes. 
ivira «5rus ris v. auvor, Rua NEUVE-UES-MATHURIJNS , 18. 

Certtuéjl'tiuwrtwu foui U 


